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le lim if I. WLLY
Je n'ai pu encore me procurer ce li-

vre. M. Numa Gilly ayant voulu en

donner la primeur à la capitale, je me
vois forcé de le juger sur les ap-
prédations de la presse parisienne.
A en croire les républicains, nous

nous trouverions en face d'une gi-
gantesque fumisterie. A entendre
les boulangistes et les réactionnai-
res, les révélations du maire de
Nimes seraient écrasantes pour les
opportunistes et surtout pour les
opportunistes qui ont tenu la queue
de la poêle. Les premiers affir-
ment que les dossiers, autour

desquels M. Gilly montait la garde,
sont un ramassis d'histoires grave-
leuses, de commérages ayant cou-

ru tous les journaux et toutes les
boutiques, de suppositions plus ou

moins fantaisistes ; les seconds
exultent et chantent le De Profundis
d'un régime qui n'a fourni que des
ministres concussionnaires, des dé-
putés trafiquant de leur mandat et
des fonctionnaires toujours à ven-

dre même après avoir, été achetés.
Les uns et les autres doivent exa-

gérer. Je vais essayer de ne pas
donner dans ce défaut ; ce me sera

d'autant plus facile que je suis, en

l'occasion, simple spectateur. Le
débat ne porte pas sur les hommes
qui représentent les convictions de
toute ma vie. Ceux en cause appar-
tiennent au parti qui, pouvant con-
solider la République au point de
la rendre indestructible, a fait tout
ce qu'il fallait pour la rendre vul-
nérable par tous les côtés.

Je dois dire, tout d'abord, que le
pétard lancé par le député du Gard
n'aurait pas fait tout le mal qu'il est
en train de faire si on l'avait laissé
éclater de suite. En cherchant à ar-
rêter son explosion définitive, on a

augmenté la force de sa détonation
et, s'il ne doit tuer personne, il ne
manquera pas de blesser, de ci de
là, des gens qui s'en repentiront
trop tard. Le propre de la calomnie
est de subsister même après que les
preuves les plus palpables l'ont sem-
blé anéantir. Il reste toujours des
entêtés ou des malveillants pour
répéter le vieux proverbe : Il n'y a

pas de fumée sans feu.
Je ne sais, au juste, les raisons

qui ont poussé les conseillers à la
Cour de Nimes à restreindre le dé-
bat à l'affaire Andrieux, mais je
pense que, quelles qu'elles soient,
ces raisons sont mauvaises. On me

dira que la loi ne permettait pas
d'étendre ce débat à des affaires
n'étant pas spécifiées dans la cita-
tion, Eh, bien ! il fallait sortir de la
loi. On en sort assez souvent pour
des causes moins justes. Jacques
Bonhomme ne comprend pas davan-
tage les roueries parlementaires que
les ficelles judiciaires ; il dira —

avec raison —qu'un brave homme,
quand il est insulté ou calomnié,
cherche toujours à se laver des ca-

lomnies et des injures.
Si, dans son livre, M. Gilly ne dit

vraiment rien qui mérite d'être re-

levé, il a publiquement porté
des accusations de la plus haute
gravité contre des hommes en qui
nous avons besoin d'avoir confiance.
Par un moyen quelconque, à la tri-
bune ou à la barre, il fallait et il
faut encore qu'on nous dise, qu'on
nous prouve que M. Gilly a menti.
J'ai demandé au citoyen Michel,

député de Yaucluse, lors de son ré-
cent passage à Roanne, ce qu'il pen-
sait des fameux dossiers de son col-
lègue. 11 m'a répondu ;

— Gilly ne suit pas très assidû-
ment les séances de la Chambre.
Commemoi et comme le petit groupe
des députés radicaux-socialistes, il
n'est jamais mis dans le secret des

dieux, et je m'étonne qu'il ait pu
trouver lui-même les preuves dont
il se prétend si bien fourni. Je crois
qu'avec son exubérance toute mé-
ridionale, son inexpérience dans
l'art de parler — inexpérience qui
l'entraine à ne pas calculer la portée
de ses expressions, — il aura dit :

« il y a vingt Wilson dans la com-

mission du budget » tout comme il

aurait dit cent. Il n'a pas prévu le
scandale qu'il allait soulever ; mais,
une fois engagé, il n'a pu se dérober
et c'est ce même Wilson dont il
prononçait le nom d'une façon si
méprisante qui lui aura fourni
les documents dont il ne soupçon-
nait pas l'existence aumoment où il
parlait à Alais.

Ce raisonnement me semble judi-
cieux en tous points ; mais il ne
s'agit pas de savoir qui a dressé
l'acte d'accusation, il s'agit de con-

naitre cet acte et de savoir s'il
est/mensonger. Le gendre de l'an-
cien président de la République
a été reconnu coupable devant l'opi-
nion publique avant comme après
son acquittement ; s'il lui convient
aujourd'hui de manger le morceau,,
comme on dit en argot de prison,
profitons-en pour nettoyer défini-
tivement le monde parlementaire de
ses complices.
Pour cela, M. Gilly se doit à lui-

même, comme il le doit à son parti,
de parler franchement, sans res-

triction. Qu'il laisse aux réactionnai-
res et aux jésuites le système qui
consiste àprocéderpar insinuation.
En s'en servant, le député du Gard
fera le jeu des ennemis de la Répu-
blique en se déconsidérant lui-même
aux yeux de tous les honnêtes gens.
Encore une fois, il vaut mieux faire
les amputations nécessaires que de
laisser périr le corps tout entier.
Il est bien entendu que je ne croi-

rai aux accusations de M. Gilly que
le jour où il en aura fait la preuve ;
mais que cette preuve vienne ou

non, nous avons tous pour mission
de faire entrer dans la gorge des
boulangistes et des réactionnaires
les cris de joie qu'ils poussent avec
un accord touchant. Ils se réjouis-
sent trop tôt dans tous les cas. Ils
ne savent rien encore, et, s'ils
apprennent quelque jour que le
gouvernement de la République a

été mis en des mains indignes, ils
apprendront en même temps com-

ment nous exécutons les conçus-

sionnaires.
Qu'ils ne jouent point, en atten-

dant, l'indignation, ceux qui veulent
rétablir cette monarchie qui nous a

donné un Louis XV et plus tard le
cadet Louis-Philippe. Les ignomi-
nies commises par les souverains
émaillent chaque page de notre his-
toire, et les fortunes dont sont

pourvus les héritiers de leurs valets
sont dues, pour la plupart, à la
honte ou à des trafics immondes.
Quant aux bonapartistes, qu'ils

se taisent aussi. Ceux qui ont près-
suré la France pendant dix-huit ans
pour la sacrifier ensuite à l'intérêt
du plus coquin des empereurs n'ont
pas le droit à la parole quand il s'a-
git d'honneur.
Les boulangistes, enfin, feront

bien de rester bouche close jus-
qu'au jour où ils pourront expliquer
la provenance des fonds avec les-
quels ils vivent grassement, eux, les
bohèmes de la politique, et grâce
auxquels ils font leur propagande
immorale et effrénée,
C'est avec l'argent de la France

que Badinguet a pu payer la femme
qui l'a entretenu aux mauvais jours.
Ne serait-ce point avec l'argent de
la France que Boulanger compte-
rait rembourser les usuriers aile-
mands ou américains qui l'entre-
tenaient, lui et sa bande pour perdre
la République?

Aimé FONROBERT.

La ion iln 2 IléceÉre
On sait que pour répondre à la manifesta-

tion bonapartiste de' M- Boulanger qui a ac-

çepté d'aller banqueter le 2 décembre, le
Conseil municipal de Paris et le Conseil
général de la Seine, ont pris l'iniative d'une
manifestation républicaine à faire sur le
tombeau de Baudin, à Paris. A la glorifica-
tion du plus ignoble des attentats le peuple
parision répondra par la-glorification de la
bravoure et de l'honneur.
Voici les dispositions prises pour donner à

cette manifestation.le caractère simple et

grandiose qu'elle doit revêtir :
A une heure précise, le Conseil municipal

de Paris et le Conseil général de la Seine
partiront de l'Hôtel-de-Ville pour se rendre
en corps au cimetière du Nord.
Les membres du Parlement qui se ren-

dront à cette cérémonie prendront place
dans les rangs des deux Conseils.
Viendront ensuite dans l'ordre ci-après :
1° Les municipalités de Paris, de la ban-

lieue et des départements.
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A Lyon, à l'Agence V. Fournier , 14, rue Confort.
A Paris, aux diverses Agences de publicité.
A Roanne, aux Bureaux du Journal.

2° Les Sociétés, Comités. Ligues et Grou-
pes politiques (Famille des proscrits de 1851.
— Fédération de 89. — Société républicaine
antiplébiscitaire. — Société des Droits dé
l'Homme et du Citoyen. — Comités républi-
cains de la Seine, etc.) et les Etudiants.
3° Les délégations des départements.
4° Les Sociétés franc-maçonniques, com-

pagnoniques et de la Libre-pensée.
5° Les chambres syndicales, corporations

et groupes professionnels et ouvriers.
6° Les sociétés de secours mutuels, socié-

tés musicales, sociétés de tir, de gymnasti-
que et d'éducation militaire.
7° Les citoyens n'appartenant à aucun

groupe.
Toutes les sociétés qui prendront part à la

manifestation auront leur place désignée
dans le cortège.
Elles devront envoyer leur adhésion avant

le 29 novembre, à l'Hôtel de Ville, au prési-
dent ou au syndic du Conseil municipal.
La note communiquée par le bureau du

Conseil municipal à l'agence Havas, se ter-
mine ains :

Le peuple assemblé devant régler lui-même
son organisation et le bon ordre dans ses rangs
chacun des groupes représentés désignera deux
commissaires qui recevront des insignes spé-
ciaux.
Le bureaux du Conseil municipal invite les

sociétés et groupes à ne se distinguer que par
leur couronne et leurs insignes, afin de conser-
ver à cette manifestation républicaine son carac-

tèçe unique de protestation contre les menées
césariennes et monarchiques, et pour permettre
aussi à tous les citoyens de s'unir dans un

même sentiment de glorification d'un martyr du
Droit.

LA QUESTION COLONIALE
Le discours que M. Constans a pro-

noncé avant-hier à la Chambre des dépu-
tés, vaut qu'on y revienne et qu'on y
insiste. Impossible, je l'ai déjà dit dans
un rapide compte-rendu, et je le répète,
d'exposer mieux, plus clairement, plus
logiquement les causes des insuccès de
nos tentatives coloniales. Il serait à dési-
rer vraiment que tout ne se passât pas en

paroles et que, s'estimant enfin éclairés,
les pouvoirs publics prissent l'énergique
résolution de faire cesser les abus qui
viennent une fois de plus d'être signalés
et avec plus d'autorité que jamais, de
rompre avec les vieux errements, de
changer radicalement de méthode. Il s'agi
ici, nous ne nous le dissimulons pas, d?un
considérable ensemble de réformes, mais
la question est de savoir si l'on veut, ou
non, conserver à la France ses colonies.
Pour les conquérir, ces colonies, ou

prodigue les millions et le sang précieux
des enfants de la France, on consent à
d'immenses sacrifices, on se lance dans
des aventures compromettantes pour l'é-
quilibre des finances publiques. Soit; tout
ceci est de l'histoire ancienne et nous ne

sommes pas de ceux qui aiment à insti-
tuer des débats rétrospectifs. Non ; pas
d'inutiles et d'irritantes récriminations.
Mais une question se pose, absolument
actuelle ; pourquoi ces dépenses, ces com-
bats, ces sacrifices? Pourquoi faire? Est-
ce pour le seul plaisir de créer, à six
mille lieux de la métropole, une pépinière
de fonctionnaires dont le besoin ne se lait
nullement sentir? Ou bien pour le luxe
d'entretenir là-bas, à 1,300 francs par tête
et par an, des soldats qui coûteraient cha-
cun 4 ou 500 francs de moins en France
où ils rendraient plus de services? Ou en-

core pour favoriser l'exportation de ce
catholicisme qu'avec raison nous travail-
Ions, chez nous, à détruire ? Certes, la ré-
ponse à ces questions n'est pas douteuse;
et cependant il semble jusqu'à présent
que ce triple but soit le seul' que l'on se

soit proposé.
Pour le commerçant, pour le cultiva-

teur, qui seuls peuvent faire la fortune de
la colonie, il n'y a pas de place. Ceci est à
la lettre. Tous ceux qu'intéressent ces

questions — et elles doivent intéresser
tous les Français — feront bien de recou-
rir au texte même du discours de M. Cons-
tans. Us y verront qu'en Indo-Chine tout
l'espace utilisable est accaparé soit par les
bureaux, soit par les constructions mili-
taires. Quant aux commerçants, qu'ils
aillent se faire pendre ailleurs ! De sorte
que la trinité coloniale française se com-

pose : du bureaucrate, pour le paiement
duquel de l'argent est demandé aux indi-
gènes — ce qui ne les amuse pas ; du
soldat, dont la présence, en armes, est
pour ces mêmes indigènes, une cause per-
pétuelle de craintes, de méfiance et d'agi-
tation ; enfin du missionnaire dont le pro-
sôlytismemilitant, indiscret, souvent scan-
daleux, inspire auxdits indigènes des ré-
pulsions et des colères dont nous, parti-
sans de la liberté de conscience, ne pou-
vons méconnaître la parfaite légitimité.
Qu'a-t-on fait pour développer l'essor

de notre commerce dans nos colonies?
Rien. La plupart de ceux de nos négoc-
iants qui.doués d'un esprit d initiative
trop rare, ont tenté la fortune sur les
points épars du globe où flotte le pavillon
français, se sont heurtés au mauvais vou-
loir d'une administration tracassière, et,
contrecarrés sans cesse, çtbreuvés d'amer-
tume, ils ont dû se laisser aller au dé-
couragement. Voici un fait qui montre
bien quel est, en cette matière, l'état gé-
néral d'esprit. Au Grand-Bassain, toute
petite colonie sur la Côte de Guinée, il y

a deux maisons de commerce, l'une fran-
çaise, l'autre anglaise, qui se partagent
le trafic. Il avait paru bon au gouverne-
ment, pour affermir en ce lieu la prépon-
dérance de la France, de décerner, sans

qu'aucune rétribution y fut attachée d'ail-
leurs, au chef de la maison française, le
titre de résident. Et la droite de la Cham-
bres'en est fort indignée. Et M. Le Pro-
vost de Launay, traitant cette question
avec l'assurance enjouée qui lui est parti-
culière, demanda: « Pourquoi ne pas
agir à l'égard de cette colonie comme à
l'égard de nos autres ports de la Guinée?»
— C'est-à-dire, en réalite : Pourquoi ne

pas y entretenir à grands frais un gouver-
neur militaire avec beaucoup de soldats,
de bureaucrates et de missionnaires au-

tour? — « Pourquoi choisir un commer-

çant pour résident? »

Et bien ! mais tout simplement parce-
que nul mieux, nul aussi bien qu'un
commerçant ne peut remplir ces fonc-
tions? Il s'agit de s'entendre. Si l'on ne
crée pas des colonies uniquement pour
ouvrir au commerce français de nouveaux

débouchés, pour accroître notre activité
commerciale, je répète ma quesiton de
tout à l'heure: Pourquoi coloniser? Dans
quel but? A quoi bon? Je ne comprends
pas : — « Je n'hésiterais pas à proposer
l'évacuation du Tonkin, a déclaré avant-
hier M. Constans, s'il devait continuer à
être administré comme il l'est aujour-
d'hui. »

Qu'il, nous soit permis d'espérer qu'on
se résoudra à changer de système, qu'on
abandonnera les vieux préjugés, qu'on
changera du tout au tout d'orientation de
notre politique coloniale. Au commerçant,
à l'industriel, au cultivateur, la première
place et toute liberté d'action ; réduisez
autant que possible le nombre des fonc-
tionnaires et des soldats ; fermez la porte
aux missionnaires; et nous aurons des
colonies.

LUCIEN VICTOR-MEUNIER.

LA SITUATION Ail TONKIN
Nous recevons, sur la situation de notre

colonie, de l'un de nos amis qui a essayé, de-
puis près de deux ans, d'y aller faire le métier
de colon, les renseignements suivants qui se

passent de commentaires :

Je vais essayer de vous résumer le plus
brièvement possible quelques aperçus sur

l'état actuel du Tonkin.
Le pays est très peuplé et aussi pauvre

qu'on peut se l'imaginer. Production uni-
que : le riz — et en quantité insuffisante
pour nourrir ses habitants qui crèvent de
faim. Il faut attribuer à cette misère intense
les épidémies cholériques qui font, chaque
année, tant de victimes. La contrée est
d'ailleurs fort malsaine. Le choléra, la dys-
senterie, les fièvres, etc y régnent en

maîtres et n'épargnent pas plus les indigè-
nés que les européens. Je ne parle pas des
accidents inévitables dans tout pays chaud,
qui sont dûs au soleil, à la forte chaleur, et
dont les suites sont presque toujours mor-

telles.
Certaines régions sont, inhabitables, Lang-

Son par exemple. Pour vous en donner une
idée, une compagnie qui occupe Lang-Son
et les postes environnants depuis le mois
de mai a perdu quatre sergents sur cinq en

deux mois. Quant aux hommes (européens)
les malheureux sont encore plus frappés que
les cadres, car ils sont moins bien nourris
et vêtus d'une ridicule façon. C'est ainsi
qu'ils sont obligés, l'été, par une chaleur
épouvantable, de mettre leurs vêtements
d'hiver pour les reconnaissances de nuit
(et elles sont fréquentes), ne possédant que
ces effets de couleur sombre. Il serait facile
de leur donner un vêtement noir en toile. En
outre on les emploie à des travaux fort pé-
nibles, car les routes doivent être faites et
entretenues par la main-d'œuvre militaire.
Chaque jours on apprénd la mort d'officiers
et sous-officiers. Les habitants regardent et
se croisent les bras. On se demande parfois
s'il y a des résidents au Tonkin et ce qu'ils
y font.
Le pays est aussi troublé que possible.

Des bandes insaisissables, protégées par les
autorités annamites, circulent de tous côtés,
pillent les villages, les brûlent et tuent tous
ceux qui leur résistent. De temps à autre les
pirates enlèvent un poste et se procurent
.ainsi des armes et des munitions. Il y a

quelques jours, un lieutenant, un sergent
et cinq tirailleurs ont été tués, dans une re-

connaissance tout près de Bac-Nink. Les pi-
rates chinois et annamites pullulent dans la
montagne, où les quelques hommes que nous
y avons, doivent avoir fort à faire pour se

sauvegarder de leurs entreprises. Et c'est
ainsi partout, partout.
Le Delta est encore plus troublé que la

montagne. Chaque nuit le pays est en feu.
Les troupes chargées de protéger les villages
courent après les pirates, la nuit avec de
l'eau jusqu'au ventre. Elles ne peuvent ja-
mais dormir tranquilles. L'effectif de tous les
petits postes est trop faible pour tenir con-
venablement le pays et aurait besoin d'être
renforcé. C'est à une fatigue continuelle qu'il
faut attribuer une bonne partie des décès
dans les troupes, à qui on fait faire des rou-
tes pour les reposer quand elles n'ont pas à
marcher. Et cela dans, dans un pays où l'on

ne peut bien se porter qu'à la condition de
ne pas se donner de mouvement ! !
On prétend que le Tonkin est pacifié et le

plus tranquille pays du monde. C'est faux,
archi-faux ! Demandez-donc à nos résidents
combien de fois ils ont çuitté Hanoï. Deman-
dez-leur s'ils oseraient aller dans n'importe
quelle partie du Tonkin sans une forte es-

corte, mêmes aux environs des grands cen-

très, qui cependant devraient être bien sûrs,
si ce qu'on prétend de leur pacification était
vrai.
Demandez-leur encore comment il se fait

que, dans un pays aussi tranquille, la ma-

jeure partie des postes de miliciens de la
province d'Haï-Duong aient été enlevés?
N'ont-ils enfin jamais entendu parler des
décès provenant des engagements avec les
pirates ?
Vous ai-je dit qu'on avait jamais vu un

résident visitant sa province? Comment
pourraient-ils dès lors connaître le pays?
Ils ne surveillent même pas les autorités
anamites placées sous leurs ordres et celles-
ci en profitent pour rançonner outrageuse-
ment la population. On m'a raconté que des
villages ainsi pillés étaient allés se plaindre
à nos chefs de poste. Ceux-ci, n'y pouvant
rien, avaient engagé les plaignants a se ren-

dre à la résidence. A quoi bon, répondaient
les malheureux, nos réclamations n'aboutis-
sent à rien.
Savez-vous ce que j'ai vu l'année dernière?

La récolte du riz était manquée faute de
pluie. Les malheureux habitants crevaient
de faim. Le peu qu'ils possédaient était la
proie des pirates. Impossible de payer l'im-
pôt : pas d'argent ! Les résidents, on du
moins certains résidents, je n'ai pu savoir
positivement„si la mesure avait été générale,
mais tout me le fait croire, ont fait saisir les
buffles et les bœufs pour les vendre aux

enchères. C'est ainsi que l'impôt a été payé
ou a peu près l'année dernière et je me de-
mande comment cette année les malheureux
ont pu cultiver leurs terres.
Le commerce est nul au Tonkin. On ne

peut, en effet, appeler commerçants les quel-
ques mercantis qui vivent sur la troupe en

vendant de méchantes boites de conserves.

D'ailleurs, quel commerce pourrait-on y faire.
— L'exportation ? Le pays ne produit pas
pour nourrir ses habitants. L'importation?
De quoi ? Les indigènes n'ont pas de farine,
de plus, ils n'ont pas le sou.

Chose incroyable, chose honteuse pouf le
pays qui le tolère, les maires revenus du
Tonkin proviennent de la ferme des jeux et
de l'opium !
Les missions catholiques espagnoles pullu-

lent au Tonkin. Les gens qui les composent
et qui ne nous aiment guère, nous créent
partout des difficultés.
En résumé, et pour vous donner une opi-

nion nette et réfléchie, je vous assure que le
Tonkin est un vilain pays. C'est une colonie
mal organisée qui ne nous fera ni honneur
ni profit. Je ne me permets pas de trancher
la question de l'abandon, mais je crois qu'il
aurait bien mieux valu ne jamais y mettre
les pieds. Bien des existences Ont déjà été
sacrifiées et la liste des victimes n'est pas
close. Bien des millions ont été engloutis et
le gouffre est toujours béant ! Quels sont les
résultats? Quelles sont même les espérances?

EN TUNISIE
On a distribué à la Chambre des dépu-

tés le projet de loi concernant l'établisse-
ment d'un régime douanier spécial pour
les importations de la Tunisie en France.
L'exposé des motifs est assez intéressant
pour qu'il soit utile d'en citer quelques
passages.
On sait que les produits tunisiens sont

frappés des taxes les plus élevées que
comporte notre tarif douanier, tandis que
presque partout ailleurs, ils sont admis
moyennant le payement de droits mode-
rés fixés par des conventions.Conséquence
de ce traitement différentiel : ralentisse-
ment, durant ces dernières années, dans
le développement des exportations tuni-
siennes à destination de la France, en

dépit du développement de la prospérité
du pays et en sens inverse de nos impor-
tations, dont l'importance augmente cha-

que année dans la régence. En 1884, la

part proportionnelle de la France dans
l'ensemble des exportations de la régence
était de 71 0/0; en 1885, elle tombe à
33 0/0 ; en 1886, à 16 0/0.
Où vont les produits de la régence ?

Voici ce que dit l'exposé des motifs :

L'Italie, principalement, grâce à la modifica-
tion du tarif qu'elle applique aux provenances
tunisiennes, a détourné à son profit le courant
de ces exportations, et cela non-seulement au

préjudice de notre Trésor, mais au détriment
des industriels français et des producteurs tu-
nisiens, car elle s'est réservé ainsi le marché
des produits que la France pourrait faire venir,
directement et dans d'excellentes conditions, de
la régence.
Ainsi, la Tunisie a exporté eri 1885-86 pour,

5,600,000 francs de blé. Il en a été expédié envi-
ron 5 millions, soit la presque totalité, en Italie;
pour 114,000 de francs seulement en France.
Nos consommateurs français ont dû acheter

leur blé en Italie, car il s'agit d'une espèce que
notre sol ne produit pas, le blé dur, et qui
"s'emploie aujourd'hui en France avec succès

pour la fabrication des pâtes alimentaires dont

l'Italie a eu, en tout temps, la spécialité.
Les droits imposés aux blés tunisiens à leur

entrée dans nos ports sont, on le voit, préjudi-
ciables aux producteurs tunisiens comme aux

industriels et aux consommateurs français, sans
que nos producteurs ruraux en retirent un

avantage sérieux; ils favorisent indirectement la
production étrangère.
Si on passe à l'article des huiles, on constate

que la Tunisis en a exporté, pendant la même
• péi'iode, .pour 4,800,000 francs. Sur cette somme,
deux millions figurent au compte de l'Italie,
654,000 fr. seulement à celui de la France. Sur
ce point, comme en ce qui concerne le blé, les
producteurs tunisiens ne sont pas seuls lésés
au profit de l'Italie ; les industriels français
eux-mêmes, dans la région qui semblerait de-
voir craindre le plus la concurrence des huiles
étrangères, dans le département des Bouches-
du-Rhône, ont adressé au gouvernement des
pétitions pour obtenir l'admission en franchise
des huiles tunisiennes.
En ce qui touche les vins, la situation de nos

compatriotes est on ne peut ^lus digne d'inté-
rêt. Ce sont eux qui, à proprement parler, ont
introduit la vigne en Tunisie ; c'est jusqu'ici
exclusivement entre leurs mains que se déve-
loppent et prospèrent déjà des exploitations
très considérables; et, cependant ils nous voient
frapper leurs produits d'une taxe presque pro-
hibitive, pour aller nous approvisionner en

Espagne et, jusqu'à ces derniers temps en

Italie, d'où nous importions en 1885 pour 46mil-
lions de vins.
Il ne leur reste naturellement d'autre res-

source, comme aux producteurs de céréales,
que d'abandonner leur exploitation, perdre le
fruit de leur travail et de leur esprit d'entre-
prise, ou d'expédier leurs vins en Italie, où ils
sont frappés d'un droit encore très fort, mais
inférieur pourtant à celui qu'ils paient en France
et auquel ne vient s'ajouter qu'un fret peu im-
portant.
II est urgent de mettre fin à pareil état de

choses. C'est là pour nous, non-seulement une

question économique dont l'importance suffirait
d'ailleurs à justifier le dépôt du projet de loi
que nous avons l'honneur de soumettre à votre
haute sanction, mais une question politique au

premier chef, car nul ne contestera qu'il ne soit
peu équitable et peu prudent de détourner vers
d'autres pays que le nôtre, le commerce et les
relations qui devraient unir de jour en jour da-
vantage la nation protectrice au pays protégé.

Ce sont ces raisons qui ont décidé le
gouvernement à déposer le projet de loi
qui suit :

Article premier. — Sont admis en franchise,
à l'entrée en France, les produits d'origine et
de provenance tunisienne ci-après dénommés :

Les céréales, les huiles d'olive et de grignon,
les animaux de race chevaline, asine, mulas-
sière, bovine, ovine, caprine et porcine ; les vo-
lailles mortes ou vivantes, le gibier mort ou

vivant ; le même régime étant appliqué aux ar-

ticles similaires de provenance française à leur
entrée en Tunisie.
Art. 2. — Les vins et spiritueux d'origine et de

provenance tunisienne payeront, a leur entrée
en France, un droit de 3 0/0 ad valorem ; ce

droit pourra être converti en un droit spécifi-
que de 0 fr. 75 par hectolitre.
Les autres articles d'origine et de provenance

tunisienne non dénommés ci-dessus payeront, à
l'entrée en France, les droits auxquels les arti-
cles similaires provenant de France sont assu-

jettis à leur entrée dans la régence.
Des décrets du gouvernement pourront trans-

former, pour le tarif d'importation en France,
les droits ad valorem en droits spécifiques équi-
vaients.

11 est convenu aussi que le bénéfice des dé-
grèvements ou exceptions qui seraient effectués
ultérieurement par le gouvernement beylical
sur l'importation de certains produits en Tuni-
sie sera appliquée, par le gouvernement de la
République française, aux articles similaires
d'origine et de provenance tunisienne à leur
entrée en France.
Sont exceptés des dispositions qui précèdent :

1» les produits qui sont frappés de prohibition
à l'importation en France par suite de monopo-
le, de mesure sanitaire,- etc.; 2° les denrées
désignées spécialement au tableau E de la loi
du 7 mai 1881.

CHOSES DU DIHOHS
Deux manifestations nous sont venues

d'Italie. Elles ont, l'une et l'autre, leur
importance et donnent une idée précise
du mouvement d'opinion qui se produit
de l'autre côté desU\lpes. Je veux parier
de l'ordre du jour voté, à Milan, par les
représentants des sociétés démocratiques
et du discours de M. Baccarini, à Farenza.
A Milan, c'est l'opinion publique indé-

pendante et libérale qui s'est manifestée;
à Faenza, c'est l'opinion d'une impor-
tante fraction du monde officiel. Les
hommes politiques, les députés, les
journalistes, les délégués ouvriers, qui
se sont réunis autour des Cavallotti, des
Moneta, des Mussi, des Maffi, etc., pour
affirmer leur foi dans l'œuvre pacifique
et civilisatrice de l'union franco-italienne,
ont exprimé les sentiments de la démo-
cratie restée fidèle à ses vieilles tradi-
tions de libéralisme ; M. Baccarini, qui
a critiqué, superficiellement et sans

grand désir de donner une conclusion
pratique à ses paroles, la politique de
division qui creuse l'abîme entre la
France et l'Italie à fidèlement rendu les
impressions du monde parlementaire au-

quel il appartient.
Cavallotti et ses amis ont dénoncé les

menaces de guerre dues à « des gouver-
nements oublieux de leur mission ». les
« armements démesurés » la « frivolité »

guerrière de la politique ministérielle.;
ils ont rappelé « les liens indissolubles »

qui unissent leur patrie à la nôtre et ont
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opposé « 1'Ilalie qui souffre, travaille et
veu t fermement ta paix » à l'Italie trom-
pée, viciée et détournée de son but ; hu-
manitaire par les manœuvres gouverne-
mentales.
M. Baccarini a mis ta main sur son

cœur, gémi.sur les malentendus qui sépa-
rent deux peuples faits pour s'entendre,
fait un tableau touchant de ses perplexi-
tés, recommandé « 1a prudence si néces-
saire aux nations dans les moments criti-
ques qu'elles traversent », exposé dou-
loureusement que les ministres français
mettaient « des entraves à l'unité ita-
lienne », tandis que « le chef du peuple
allemand » allait « loyalement serrer ta
main de l'Italie à Rome », et fait un

appel attristé, mais chaleureux à de nou-
veaux sacrifices pour donner à son pays
une armée capable de nous écraser.
Toute la moralité de cette double ma-

nifestation est dans ce simple parallèle.
Nous ne nous lassons pas de revenir sur
ces affaires d'Italie, parcequ'il n'y en a

pas de plus actuelles, de plus intéressan-
tes, de plus importantes, et qui méritent
mieux de fixer notre attention patrioti-
que.
Qu'est-ce que les hommes qui ont si

dignement et si éloquemment protesté à
Milan contre les menées de M. Crispi et
de 1a diplomatie qui a scellé l'entente
italo-allemande ? Des libéraux, républi-
cains, garibaldiens, patriotes, qui portent
des noms respectés, illustres dans l'his-
toire des luttes pour l'indépendance ita-
lienne. Ce n'est pas à ceux-là qu'on fera
l'injure d'un soupçon de renoncement aux
idées anciennes qui ont créé et consolidé
le pays unifié dont ils traduisent les re-

vendications les plus profondes. Comme
le proscrit, dont Victor Hugo signifiait
si admirablement l'irréconciliable révolté
l'empire, ils ont conservé, devant les tra-
contre hisons et les têtes courbées, leur
vieille et indomptable fidélité au passé
qui a fait leur gloire
Qu'est-ce que l'homme qui a discuté

péniblement les projets financiers, poli-
tiques ou diplomatiques du gouverne-
ment italien et qui, tout en protestant
de son attachement à 1a paix et de ses

sympathies pour la France, a fait valoir
tous les arguments qui poussent à 1a
guerre et à l'inimitié contre nous ? Un
ancien collègue de M. Crispi, qui ne de-
manderait pas mieux, je le crains, que de
retrouver cette place perdue, et qui ne

fait d'opposition au ministère que juste
ce qu'il faut pour ne pas se l'aliéner
trop profondément. C'est M. Bonghi lui-
même, le chef de 1a droite parlementaire
en Italie, qui me disait, il n'y a pas long-
temps — ne lui en déplaise — « Si M.
Baccarini n'est pas content de M. Crispi,
n'allez pas en conclure qu'il n'est pas
prêt à s'associer comme ministre à la po-
litique de M. Crispi. » Et le fait est que
le principal grief, que j'ai trouvé dans
son discours, contre le chef du gouverne-
ment, c'est que celui-ci ne se donne pas
assez de collègues. « Il faut, a-t-il dit,
mettre fin à cette anomalie de le voir
occuper la présidence du Conseil, le mi-
nistère des affaires étrangères et celui de
l'intérieur. » Qu'est-ce à dire ! Serait-ce
un de ces portefeuilles qu'il faudrait à

l'éloquent orateur pour calmer son oppo-
sition tiède ? Qu'en pensez-vous, M.
Bonghi?
Quoi qu'il en soit, il ne faut pas qu'on

se trompe en France sur ta portée de ces

sorties parlementaires contre le premier
ministre italien. Dans le pays démocrati-"
que, en Lombardie, en Romagne, en Vé-

nétie, nous n'avons pas perdu lés sympa-
thies qui reposent sur nos aspirations et
nos luttes communes. Au Parlement, M.

Crispi est tout-puissant. Ce n'est pas à
dire qu'il ne puisse tomber — qu'il ne

doive môme tomber — sur un incident
quelconque de sa politique financière ou

coloniale, mais quand? personne ne peut
le pronostiquer. L'opposition timide que
lui font les Nicotera, les Baccarini et les
Rudini n'est pas sérieuse, elle est conçue
de telle façon que ceux mêmes qui la
conduisent seraient embarrassés si elle
réussissait trop. L'Italie officielle est notre
ennemie, elle a pour inspirateur et dicta-
teur le premier ministre, mais nous nous

refusons à admettre que cette situation
puisse durer.

S. Pichon.

LE DISCOURS DU TRONE
AU REICITSTAG

L'ouverture du parlement allemand a

eu lieu avant-hier, jeudi, 22 novembre.
L'empereur parle, dans le discours du

trône, des ses voyages dans différentes
parties de l'empire, voyages pendant les-

quels il a acquis ta conviction que l'idée
de l'unité de l'Allemagne avait de profon-
des racines dans le peuple.
En ce qui concerne ta situation finan-

ciére, l'empereur déclare qu'elle est satis-
faisante.
Le discours annonce, en outre, les pro-

jets de loi déjà connus et confirme l'en-
tente avec l'Angleterre pour la prompte
solution de la question de l'Afrique orien-
talep il mentionne les relations amicales
de l'Allemagne avec toutes les autres puis-
sances.

L'empereur affirme que ses tendances
.sont absolument pacifiques, et qu'une
guerre entreprise sans nécessité serait
contraire à ses croyances chrétiennes et à
■ses devoirs envers le peuple allemand.
Il ajoute que ses visites aux cours

alliées lui ont montré que l'on avait par-
tout la même confiance dans sa politique,
■ce qui l'autorisait à espérer le maintien
de ta paix.

Le passage du discours du trône con-

«cernant les relations extérieures, est ainsi
«conçu :

Possédant des établissements en Afrique,
l'empire allemand a dû prendre part à la mis-
sion qui consiste à répandre la civilisation chré-

tienne dans cette région.
Un gouvernement ami du nôtre, celui de l'An-

gleterre, et le Parlement de ce pays ont reconnu

depuis un siècle que, pour accomplir cette

tâche, il fallait commencer par combattre la

traite des nègres et la chasse aux esclaves. C'est

pourquoi j'ai d'abord cherché à conclure une

convention avec l'Angleterre. Cette convention
a été signée ; la teneur et le but en seront portés
■à votre connaissance.

A la suite de cette convention, des négocia-
lions seront aussi entamées avec d'autres puis-
sances amies intéressées dans la question, et
-d'autres projets de loi concernant le même sujet
vous seront soumis.

Nos relations avec tous les gouvernements
étrangers ont un caractère pacifique. Je me suis
continuellement efforcé de consolider cet état
de paix, et notre alliance avec l'Autriche et
l'Italie n'a pas d'autre but.
En exposant sans nécessité l'Allemagne aux

calamités d'une guerre même victorieuse, j'agi-
rais d'une façon incompatible avec ma foi chré-
tienne et avec les devoirs que j'ai à remplir
comme empereur envers la nation allemande.
C'est par suite de cette conviction que j'ai cru

qu'il était de mon devoir d'aller, dès mon avè-
nement au trôné, saluer personnellement, non
seulement mes alliés dans l'empire, mais aussi
les autres souverains,amis, et d'abord les sou-
verains des Etats voisins de IqVllemagne, et de
chercher à m'entendre avec eux pour accomplir
la tâche que Dieu nous a imposée et qui consiste
à assurer la paix et le bonheur à nos peuples,
autant que cela dépend de notre volonté.
La confiance que l'on a témoignée envers moi

et envers ma politique dans toutes les cours

que j'ai visitées m'autorise, à espérer que nous

réussirons, les souverains mes amis et moi, à
maintenir avec l'aide de Dieu, la paix de l'Eu-
rope.

Dans le passage du discours du trône
relatif aux affaires intérieures, l'empereur
rappelle d'abord les pénibles infortunes
qu'il a éprouvées avant .de monter sur le
trône. Il dit que le douloureux souvenir
des pertes auxquelles il fait illusion ne
s'éteindra jamais entièrement dans ta gé-
nération actuelle.
Cette pensée, ajoute-t-il, ne doit pas cepen-

dant m'empêcher de remplir virilement et fidè-
lement mes devoirs, en suivant l'exemple de
mes prédécesseurs. C'est en m'inspirant de ce

sentiment du devoir et en supposant qu'il est
aussi profond chez vous, que je vous salue et
vous souhaite la bienvenue.
Au cours des voyages que j'ai faits dans les

différentes parties de l'Empire, j'ai constaté par-
tout que les souverains et les peuples de l'Aile-
mage étaient attachés à l'Empire et avaient une
confiance absolue dans son gouvernement.
Les manifestations que j'ai observées à ce su-

jet, me donnent la conviction que l'unité repré-
sentée par l'Empire a de profondes et solides
racines dans toute la nation, et je ne puis m'em-
pêcher d'exprimer à cet égard ma satisfaction
et ma reconnaissance.

L'empereur mentionne ensuite l'incor-
poration de Hambourg et de Brème à
l'union douanière allemande et 1a conven-
tion commerciale additionnelle conclue
avec la Suisse. Il dit que le projet de
budget de l'empire indique une situation
financière satisfaisante , qui permettra
d'affecter de nouveaux fonds aux dépen-
ses indispensables et de taire des verse-
ments plus considérables aux Etats con-
fédérés.
L'empereur signale avec satisfaction les

résultats qui ont été atteints dans diffé-
rents domaines économiques.
Le discours annonce en outre la pré-

sentation de projets de loi sur les succès-

sions, sur les associations économiques
et sur les assurances des ouvriers contre
les maladies et les infirmités de la vieil-
lesse.

L'empereur dit à ce sujet :

Je me propose de continuer l'œuvre de la
législation sociale commencée par mon grand-
père. Je ne crois pas qu'il soit possible de ban-
nir la misère humaine à l'aide de mesures légis-
latives, mais je pense que c'est le devoir du
gouvernement de rechercher à atténuer cette

misère, et d'affirmer, par la création d'institu-
tions nécessaires, la part qu'il prend au sort des
malheureux.

MES DOSSIERS
Le volume de M. Gilly a enfin paru ; le

préfet de police en a transmis un exem-

plaire au cabinet du ministre de Tinté-
rieur et il a été remis à M. Floquet, à 1a
Chambre, qui après l'avoir parcouru Ta
fait passer à MM. Bouvier et Baïhaut.
Le livre, quoi qu'on.ait dit, n'a pas été

imprimé en Belgique, mais à Paris même,
ou plutôt à Asnières, chez le député so-
cialiste Planteau, qui vient d'acheter le
fonds de l'imprimerie Boyer.
L'équipe de composition a été soigneu-

sement triée sur le volet, de peur des in-
discrétions.
La couverture, imprimé séparément

pour dépister la police, porte le nom delà
maison Beaudelot, 9, place des Vosges,
à Paris.
Au dos de cette couverture, par un

rapprochement qui s'imposait, l'éditeur a

jugé habile de faire figurer une réclame
en faveur du dernier livre de M. Dru-
mont.
Voici cette réclame, dont le texte quel-

que peu réactionnaire fera sans doute faire
la grimace aux électeurs républicains de
Nîmes. :

EDOUARD DRUMONT

LA FIN D'UN MONDE

Prix : 3 fr. 50
Pans la « Fin d'un Monde », Drumont citant

les noms raconta les brigandages et les exactions
des personnages les plus hauts placés de la troi-
siàme République, Floquet, Lockroy, Clémenceau,
Ferry, Laguerre, Flourefts, Freycinet et bien
d'autres y sont sur la sellette. Ce livre, qu'on
répandra certainement par cent mille exemplaires
en vue des élections prochaines, sera une puis-
santé arme de propagande pour les adversaires
du régime existant et portera à la troisième
République un coup analogue à ceux qu'à jadis
portés à l'Empire la « Lanterne » de [Rochefort.

(Nouveau Temps.]
L'idée de ce livre reviendrait à M. Chi-

rac, qui, avec l'éditeur Savine, aurait pro-
posé à M. Gilly d'en accepter le patro-
nage.
Quand l'affaire fut décidée, MM. Chirac

et Gilly réunirent les dossiers qu'ils pos-
sédaient, puis M. Chirac partit en voyage
recueillir les dossiers qui leurmanquaient.
L'ouvrage ne contient aucun fac-similé,

aucune reproduction autographique, mais
de simples copies dont les originaux se-
raient entre les mains de .M. Savine ou
de ses correspondants. Quelques-uns de
ces correspondants ont consenti a être
nommés dans l'ouvrage, 1a plupart ont
préféré garder l'anonyme.
M. Gilly y parle longuement des dos-

siers d'Alavèno qui comprennent à peu
près tous les rapports de police qui ont
été adressés au ministère de l'intérieur,
pendant que d'Alavène y était en service.
Parmi ces rapports, les uns émanant de
d'Alavène lui-même, les autres d'un cer-
tain Montigny, son collègue. Car ce mo-
dèle des employés était un collectionneur
de documents.
Citons au hasard un rapport assez eu-

rieux, tout au moins au point de vue

parisien et pittoresque, sur les faits et
gestes et 1 ;s relations féminines de M.
Andrieux.

Au reste, puisque nous parlons de M,
Andrieux, disons que le député des Bas-
ses-Alpes n'est pas plus ménagé que ses

collègues dans ce volume. Il est vrai que,
dans une préface écrite à 1a dernière
heure, M. Gilly retire une partie des ac-
cusations formulées contre lui et lui offre
d'insérer pour 'le surplus ses réponses
dans 1a prochaine édition.
Vient ensuite l'affaire Paulin-Gérard un

des gros clous sur lesquels comptent les
publicateurs de ces dossiers.
Le Paulin-Gérard était un négociant

voulant à tout prix se faire décorer.
Il avait chargé d'Alavène, ou d'Alavène

s'était chargé de lui procurer cette dis-
tinction moyennant finances. Cette fantai-
sie lui aurait coûté 600,000 fr. Enfin, cha-
leureusement recommandé par d'anciens
ministres, il parvint à son but et fut dé-
coré il y a environ un an. Mais, comme
s'il n'eût attendu que ce moment, il mou-
rut deux mois après.
Quelques autres affaires scandaleuses

sont ensuite révélées : on réédite notam-
ment l'affaire Foubert, Angèle R... et ta
marquise de X... qui a défrayé déjà toutes
les potinières de 1a galanterie parisienne.
§g L'histoire est reproduite une fois de
plus, avec quelques détaits nouveaux du
genre le plus croustilleux : la description
du buen-retiro de Passy-Auteuil, où Ton
organisait des tableaux vivants pour sa-

tisfaire les goûts orientaux du chef du
secrétariat au ministère de l'intérieur, Ta-
venture de 1a jeune fille du monde amie
de 1a marquise qui dépérissait à vue d'œil,
et que ses parents, avertis par le médecin
de la famille, finirent par confesser, etc.,
etc.
Mais nous croirions faire trop d'hon-

neur à cet épisode érotique en lui consa-

crant une plus longue analyse.
Aussi bien, le public est aujourd'hui

suffisamment renseigné pour se faire une

idée d'ensemble de l'œuvre à laquelle
M. Numa Gilly va demain apposer son

nom.

Le COMMERCE de la FRANCE
en octobre 1888

Voici quels ont été les mouvements de notre
commerce extérieur pendant le mois d'octo-
bre des années 1887 et '1888 :

octobre

Importations 1888 1887

Objets d'alimei-
tation 132.009.000 118.998.000

Matières néces-
sairesàl'indus-
trie 159.229.000 141.936.000

Objets fabriqués. 40.831.000 43.972.000
Autres marchan-
dises 9.590.000 14.616.000

Totaux .... 341.659.000 316.522.000

Exportations

Objets d'alimen-

1888 1887

70.575.000 67.700.000tation
Matières néces-
saires àl'indus-
trie 62.595.000 60.519.000

Obj ets fabriqués. 153.555.009 141.095.000
Autres marchan-
dises 17.949.000 16.396.000

Totaux .. 304.674.000 283.710.000

Il y a longtemps que nous n'avions eu de
tels résultats. L'ensemble de nos transac-
tions avec l'étranger, qui, en octobre 1887,
n'avaient pas dépassé 600 millions 1/2, a

atteint le mois dernier, le chiffre de 644
millions 1/2.
Il est vrai que, dans cette augmentation,

la part des importations de denrées alimen-
taires n'est pas moindre de 13 millions, ce

qui' indique que notre consommation inté-
rieure continue à demander aux marchés
d'outre-mer les produits qui leur font dé-
faut. Mais il est un léger correctif à ces im-
portations: ce sont nos ventes de produits
similaires à l'étranger qui, elles, ont aug-
mente de 5 millions.
Ce qu'il y a de particulièrement satisfai-

sant dans ces chiffres, c'est que nos impor-
tations de matières premières nécessaires à
l'industrie ont gagné 17 millions pendant
que nos exportations de produits fabriqués
progressaient de 12 millions 1/2. Ces mou-

vements semblent indiquer une légère re-

prise des affaires industrielles et commer-

ciales, ce que paraissait montrer déjà, dans
ces dernières semaines, la plus-value des
recettes d'un certain nombre de nos ré-
seaux de chemins de fer.

Voici maintenant le résumé de nos échan-
ges pendant les dix premiers mois des
années 1888 et 1887 :

dix premiers mois

1888 1887

1.204.977.000 1.117.478.000

Importations

Objets d'alimen-
tation

Matières néces-
sairesàl'indus-
trie

Objets fabriqués.
Autres marchan-
dises

Totaux

Exportations

Objets d'alimen-
tation

Matières néces-
saires à l'm-
dustrie

Objets fabriqués.
Autres marchan-
dises

1.593.470.000 1.586.503.000
450.332.000 443.752.000

93.350.000 95.887.000

3.342.129.000 3.243.620.000

1888 1887

520.795.000 545.498.000

565.510.000 555.4-19.000
1.372.793.000 1.363.509.000

157.123.000 147.629.000

Totaux .... 5,616.221.000 2.612.052.000

UNE TERRIBLE EXPÉRIENCE
Expérience inhumaine sur un

condamné à mort. — Inoculation de
la Lèpre.

Il y a trois ans, le 5 novembre 1885, le
gouvernement d'Èavvaï se décida à faire une

expérience inhumaine sur la personne d'un
certain Keanu, qui avait été condamné à
mort pour un crime. Le docteur Arning lui
inocula la lèpre dans la prison de Oahu.
Il s'agissait de constater si cette maladie,

qui sévit avec intensité dans l'archipel des
îles lioholulu, est communicable par 1a
voie d'inoculation, en vue d'en tirer des
conclusions sur la contagiosité de ce mal
affreux.
Le 25 septembre dernier, sur la demande

d'un ecclésiastique anglais qui s'intéresse à
cette question, il fut procédé à l'examen de
la victime de cette 1! expérience par le doc-
teur Emerson, président du conseil de santé

et le docteur Kimbail, médecin du gouver-
nement à Holaohilu ; ces deux médecins ré-
digèrent et signèrent le procès-verbal dont
voici le texte :

Procès-verbal de l'expérience
Les oreilles sont tuberculeuses et considéra-

blement hypertrophiées. Le froni de même,
La face, le nez et le menton laissent voir des

infiltrations tuberculeuses La bouche est nette
et indemne de tubercules. L'ensemble de la
figure présente un aspect léonin.
Les mains sont gonilées, les doigts enflés aux

phalanges inférieures effilées vers le bout. Le
bout de l'index et du pouce de la main gauche
ulcérés par le contact de tasses à thé ou a café
en étain, ce qui indique une anesthésie (? peut-
être asthénie).
Corps : le dos est comme maculé de tuber-

cules aplatis, d'une surface inégale au toucher,
d'une couleur brun-jaunâtre. Le devant du
corps — poitrine et abdomen — présentent des
plaques d'infiltration tuberculaire plus étendues
que le dos, séparées les unes des autres par de
plus grands intervalles, et d'une couleur plus
vive, dans quelques cas même d'un rose rou-

geàtre, surtout à la partie supérieure du ster-
num.

Jambes : l'infiltration va s'amincissant jus-
qu'aux genoux ; il y a une large tache brillante
à l'intérieur de la cuisse. Au-dessous du genou,
les jambes sont tout à fait nettes, la peau douce
et unie au toucher. Pieds: œdémateux, circula-
tion mauvaise. Couleur bleuâtre. Plante des
pieds nette.
Le siège de l'inoculation au tiers supérieur de

l'avant-bras gauche, laisse voir une cicatrice
d'un pourpre sombre d'un pouce et demi de
long sur 5/8 de pouce de large, de forme irrégu-
lière, d'aspect kéloïde, épaisse et inclastique.
Les épreuves d'anesthésie n'ont pas été faites.

Les yeux avec une solérolite: bourbeux et
imectés. Aucun signe de paralysie aux muscles
de la face, aux arbiculares palpebrarum, aux

mains ou aux avant-bras. Notre opinion décidée
est que cet homme est un lépreux tuberculeux.

Vivisection animale et vivisection
humains.

Ce document soulève, dit le Temps, une

grave question d'héthique. Est-il permis,
dans l'autre hémisphère comme

'

dans le
nôtre, à l'égard d'un Papou comme a l'égard
d'un Européen, de «soumettre un homme à
une pareille expérience, quel qu'en soit l'in-
rêt physiologique ou môme thérapeutique?
La vivisection animale a soulevé bien des

protestations, particulièrement en Angle-
terre et de certains côtés où l'on a pas tenu
un compte suffisant des nécessités de la
science. Cette vivisection humaine déchaînera
suivant toutes les vraisemblances un bjpn
autre orage.

LE PAVÉ DE L OURS
La question des eaux est, sans contre-

dit, la plus importante de celles que le
Conseil municipal aura à traiter au cours
de son mandat. Elle intéresse tout le
monde et doit être étudiée à tous les
points de vue. Les arguments pour ou

contre ta solution à intervenir doivent
être publiés afin que la population puisse
se rendre compte que cette solution sera

conforme à ses véritables intérêts.
A peine entrée à l'Hôtel-de-Ville, la

nouvelle municipalité a cherché à con-
naître ta situation créée par ses prédeces-
seurs. Aujourd'hui la question est soûle-
vée. Malheureusement ceux qui, mieux
que personne, devraient 1a traiter avec

mesure, sans aigreur, sans parti-pris ;
ceux-là, dis-je, cherchent à en faire l'objet
d'une polémique passionnée, dans la-
quelle les personnalités seules sont en

cause. L'Union républicaine, dans son

numéro du 18 Novembre, a essayé de se
tailler un succès dans le genre. Disons
vite qu'elle n'y a pas réussi. Pour en

juger, il suffira de lire l'article du Radical
Roannais du 4 novembre auquel l'Union
a voulu répondre. En opposant cet article
à celui de notre contradicteur on verra
de quel côté est 1a bonne foi et de quel
côté le parti-pris.
Nous avons purement et simplement

résumé ou plutôt répété les passages im-
portants des rapports de Messieurs les
ingénieurs et appelé leur attentien sur

différents détails. Le Radical n'a rien
affirmé ; il a livré certaines hypothèses à
l'appréciation de Messieurs les ingénieurs.
Au sujet de l'épaisseur des tuyaux de
fonte, par exemple, nous avons dit : « II
serait peut être possible etc., etc. »

Or, si nos indications sont critiquables,
qu'on nous le dise et surtout qu'on nous
le démontre sans se fâcher.
Rien ne sert d'employer les gros mots

comme le fait l'Union républicaine en

qualifiant de factum l'article du Radical.
« Ce serait, dit encore notre confrère, le
début d'une attaque systématique dirigée
contre M. Roland de Ravel ». Puis défilent
les épithêtes de « suffisants », « d'insen-
sés » et autres aménités ejusdem farinx.
Ce méchant Radical aurait même été, en
1a circonstance, jusqu'à injurierM. Roland
de Ravel; «mais, dit l'Union, celui-ci
saura bien se laver de toutes les injures
et confondre ses ennemis ».

Ainsi soit-il !

Nous voulons bien croire que M. Ro-
land de Ravel n'est pour rien dans ce

déluge de bile qui noie quatre colonnes
du journal de M. Audiffred ; nous con-
naissons le vocabulaire familier à nos

adversaires et nous sommes accoutumés
à nous voir traiter de haut par ces gens
de haute lignée qui ne peuvent avoir que
du mépris pour des malotrus tels que
nous ; mais, dans ce cas, il faut avouer

que notre ingénieur ordinaire a de bien
maladroits amis. Il vient de recevoir le
plus lourd pavé de Tours qui ait jamais
été tancé.
L'Union n'affirme-t-elle pas que « le pré-

« tendu résumé du Radical n'a rien de
« commun avec le rapport des Ingénieurs
« et que ce rapport circulait dans nos bu-
« reaux pendant qu'on l'attendait dans
« certaines commissions. » Certes, voilà
une assertion un peu bien hasardée !
Gomment, en effet, les rédacteurs de
l'Union pourraient-ils faire 1a comparai-
son entre le résumé et le rapport s'ils ne

connaissent pas le rapport ? Et s'ils le
connaissent qui diable peut bien le leur
avoir communiqué ???
En ce qui nous concerne, nous affîr-

mons que jamais ledit rapport n'a « cir-
culé » dans les bureaux du Radical. Ga-
geons que l'Union ne produira pas ta
même affirmation. Si elle le faisait sa
mauvaise foi ne serait plus à démontrer,
puisqu'elle avouerait avoir parlé d'un
document qu'elle ne connaissait pas, à
moins que l'hypnotisme dont on nous a
saturé ces temps derniers ne soit pour
quelque chose dans 1a double-vue dont
serait doué notre confrère. Mais avant de

croire le rédacteur de l'Union extra-luci-
de, nous préférons penser, avec la chan-
son en vogue dans les cafés-concerts,
que : Quand on a des amis, c'est pas
comme quand on en a pas.
Pour rentrer maintenant dans le fond

de 1a question, nous déclarons avoir été
d'avis de publier en brochure le rapport
de Messieurs les Ingénieurs. Nous avons
renouvelé cet avis devant la commission
et devant le Conseil municipal, en séance
publique.
Nous persistons à croire que ta plus

grande publicité possible doit être donnée
à, ce document afin d'édifier tout ceux

qu'il intéresse. On pourra voir, dans le
cas où notre motion serait adoptée, si
Messieurs les ingénieurs ne condamnent
pas eux-mêmes, ainsi que nous l'avons
dit, le projet à conduite libre que Tan-
cienne municipalité avait approuvé ; on

comparera notre résumé avec le rapport
et on verra si vraiment il n'y a rien de
commun entr'eux ; on appréciera les rai-
sons qui ont poussé la municipalité à ne

pas' s'en rapporter aveuglement au projet
de conduite libre présenté par les ingé-
nieurs, admis par l'ancien Conseil —

projet qui a reçu, avant notre arrivée à
l'Hôtel-de-Ville un commencement d'exé-
cution par l'adjudication du barrage et
l'expropriation des terrains nécessaires à
l'établissement de ta conduite libre.

En attendant, nous certifions :

1° Que le rapport de Messieurs les in-
génieurs conclut à une conduite forcée
comme étant plus conforme aux intérêts
généraux de la Ville ;
2° Que des expropriations ont été faites

pour la conduite libre ou le réservoir des
Poupées ;
3° Que les terrains achetés ainsi n ; se-

ront d'aucune utilité pour ta conduite
forcée et qu'il faudra les rétrocéder;
4" Que la dépense générale n'eût pas

été très probablement — l'étude définitive
le démontrera — augmentée de cent
cinquante mille francs pour établir 1a
conduite forcée, si elle avait été étudiée
tout d'abord ;
5° Que le projet primitif ne donnait pas

satisfaction aux intérêts généraux de 1a
Ville ;

6o Quele projet d'une conduite forcée est
si évidemment avantageux qu'il a reçu un
avis favorable de tous ceux qui en ont eu
un aperçu.
On jugera d'ailleurs de 1a vérité de cette

dernière affirmation par l'étude de M.
Fortier-Beaulieu sur le rapport de Mes-
sieurs les ingénieurs, étude qui a été lue
devant la Commission du barrage et
adoptée à l'unanimité par elle. Emanant
d'un conseiller qui a fait partie de Tan-
cien Conseil, ce document ne sera pas
suspect, espérons-le. En tous cas, on ne

pourra pas contester la compétence de M.
Fortier-Beaulieu en 1a matière.
Mais alors, comment se fait-il que M.

Itoland de Ravel ait travaillé pendant
plusieurs années pour en arriver à com-
mencer l'exécution d'un projet de con-

duite libre et reconnaître — avec raison
et en quelques mois -r- que le projet de
conduite forcée offre de bien plus grands
avantages ? L'ancienne municipalité s'op-
posait elle à un projet tel? Ou bien M. Ro-
iand de Ravel se refusait-il à le produire?
Qu'on choisisse et qu'on réponde à cette
question que nous posons après tous ceux

qui ont conservé le moindre culte pour 1a
logique.

Ce que nous pensons quant à présent,
c'est qu'un projet de cette importance
méritait des études complètes. Ces études
n'ont pas été faites et le Radical a eu rai-
son de conclure le 4 novembre, comme il
il conclut aujourd'hui, qu'on n'avait pas
apporté dans cette grave question tout le
sérieux qu'elle comporte.

A. LA font.

Conseil municipal. — Le Conseil
municipal est convoqué en session extraor-
dinaire pour Lundi prochain, 26 courant, à
8 heures du soir, au lieu ordinaire des séan-
oes, en l'Hôtel-de-Ville.

ORDRE DU JOUR :

Demande de M. l'Ingénieur pour être entendu
dans le Conseil en séance publique ;

Demande de M. l'Ingénieur pour règlement
d'honoraires pour acquisitions de terrains ;

Demande de M. l'Ingénieur pour frais de dépla-
cernent ;

Dessouchage des bois. — Rapport de l'Ingé-
nieur ;

Modification au système de canalisation géné-
raie,— Rapports des Ingénieurs et de la Com-
mission ;

Fournitures d'appareils téléphoniques. — Pro-
positions diverses ;

Entreprise de l'enlèvement des boues et vidan-
ges. — Rapport de la Commission ;

Installation d'une fontaine rue Marengo. — Ré-
gularisation de la dépens ;

Installation d'appareils à gaz dans les Ecoles. —

Régularisation de la dépenses ;
Budget des chemins vicinaux ;
Aliénés ;
Répartiteurs. — Présentation de la liste ;
Voirie. — Rue Poisson. — Cession de terrains
Vial ;

Voirie. — Paiement de la balayeuse mécanique ;
Voirie. — Etablissement de cabinets publics
aux Promenades. — Marché Cros ;

Lycée de filles. — Objets de consommation. —

Marché pour 1889 ;
Lycée de filles. — Budget de 1880 ;
Abattoir. — Rapport de la Commission ;
Rapports des Commissions.

Elections au Conseil îlesPrud'hom-
mes. — Le Maire de la ville de Roanne,
rappelle que les élections au Conseil de
Prud'hommes, aura lieu demain dimanche
25 novembre à l'Hôtel-de-Ville, savoir :

Pour les Prud'hommes ouvriers de 9 heu-
res à midi.
Pour les Prud'hommes patrons de 2 heu-

res à 5 heures.
Nota. — Beaucoup de cartes, n'ayant pu

être remises à leurs destinataires, les élec-
teurs sont invités à les retirer eux-mêmes au
bureau de police.

Cour d'assises de la Loire. — La
prochaine session des assises s'ouvrira le
lundi 10 décembre, à Montbrison, sous la
présidence de M. Jean, conseiller à la Cour
d'appel de Lyon, assisté de MM. Rouquet et
Allary, juges au Tribunal de Montbrison.
Voici la liste des jurés pris dans l'arrondis-

sement de Roanne :

MM.
Auroux Jacques - Ulysse , ancien notaire à

Roanne ;
Sarin Elis, propriétaire à Ecoches ;

^agnoi .jean-Marie, propriétaire a St-Marcel-
de-Félines ;
Cretollier Jean, clerc de notaire, à St-Sympho-rien ;
Voile Pierre, négociant à Ste-Colombe ;
Bélanger Charles-Paulus, directeur des mines

à Lay ;
Ducarre Benoît, quincaillier ;
Langlois Nicolas, architecte à Roanne.

Enseignement Primaire. — Voici les
nominations d'instituteurs et d'institutrices
parues dans le dernier Bulletin :

M. Buisson Antoine, de Roanne (rue Bravard),à Hoanne (rue du Canal), stagiaire chargé des
fonctions d'adjoint.
M. T'rublereau François, de Lorette, à St-Cyr-

de-Valorge, titulaire.
Mme Nizès, née Viard Clotilde, de Roanne

(faubourg Mulsant), à Roanne (faubourg Cler-
mont), titulaire.
M 11 " Frémyet Eugénie-Marie, de Roanne (bou-

levard du Midi), à Roanne (faubourg {Mulsant),titulaire.
Mme Morillon, née Iléran-Lépine Marie, de

Roanne (faubourg Clermont), à Roanne (boule-
vard du Midi), titulaire.
M. Rambaud Sébastien, de Pouilly-sous-Char-

lieu, à St-Just-sur-Loire, stagiaire chargé des
fonctions d'adjoint.
M. Chazal Joaimès, de Roanne (rue du Canal),à Roanne (rue Bravard), adjoint.
M 1Ie Labe Bénédicte, de Roanne (faubourg Mul-

sant), adjointe suppléante à la Versanne (Les
Rouaires), adjointe chargée de la direction d'une
école.
M. Lafaille Denis-Henri, du Cergne, à Pouilly-

sous-Charlieu, adjoint.

•Bourses industrielles de voyage.
— M. le préfet de la Loire nous communique
l'avis suivant :

Des bourses industrielles de voyage sont mi-
ses au concours par le ministère du commerce
et de l'industrie.
Ces bourses ont une valeur variable de '1,500 à

3,000 francs, selon l'importance et la durée du
voyage.
Elles peuvent être renouvelées une ou deux

fois au maximum, sur l'avis d'une commission
chargée d'examiner les rapports et les travaux
transmis tous les trois mois par les boursiers.
Pour être admis aux concours, les candidats

doivent se faire inscrire au ministère du com-
merce et de l'industrie avant le 24 novembre.
Ils devront indiquer dans leur demande les

centres industriels qu'ils désirent visiter. L'ad-
ministration se réserve d'ailleurs la faculté de
modifier l'itinéraire proposé.
Le concours comprend des épreuves écrites

et des épreuves orales.
Les épreuves écrites auront lieu au chef-lieu

de chaque département les 3 et 4 décembre ;elles porteront uniquement sur l'anglais ou l'ai-
lemand, au choix du candidat, et compren-
dront une version, un thème et un rapportindustriel. Chaque candidat peut subir les
épreuves pour les deux langues.
Ces épreuves sont éliminatoires.
Les candidats admissibles subirout à Paris,

le 20 décembre, devant un jury nommé par le
ministre, un examen oral portant sur les lan-
gugs anglaise ou allemande, sur leurs travaux
antérieurs, sur les raisons d'ordre industriel
qui ont déterminé le choix des centres qu'ils
désirent visiter, et toutes les questions qui pa-
raitront de nature à éclairer le jury sur leur
valeur réelle.

L'enseignement et les étrangers. —
Le ministre de l'instruction publique vient
de notifier aux préfets un avis du conseil
d'Etat sur la question de savoir à quelles con-
ditions l'autorisation d'enseigner en France
peut être accordée aux étrangers.
Il résulte de cet avis, dont tout conseil dé-

parlementai devra s'inspirer, que l'autorisa-
tion d'enseigner, imposée aux étrangers par
l'article 4 de la loi du 30 octobre 1886 est une
autorisation spéciale accordée en vue d'une
fonction déterminée à remplir dans un éta-
blissement nommément désigné.
Les étrangers admis à jouir des droits

civils en France peuvent être autorisés à di-
riger des établissements d'enseignement pri-
maire privés, qui ne sont pas exclusivement
destinés à recevoir des enfants étrangers.
Les intéressés auront donc dorénavant à

faire connaître au préalable dans leur de-
mande la nature de l'autorisation qu'ils solli-
citeront.
En cas de changement de fonctions ou

d'école, l'étranger sera tenu de se pourvoir
d'une nouvelle autorisation.

Nécrologie. — Hier samedi, à neuf heu-
res du matin, ont eu lieu les funérailles de
M. Gillette, chef d'escadron en retraite de la
gendarmeriemaritime, père de M. Gillette,
sous-chef de gare à Roanne.
Quelques années passées dans notre ville

avaient suffi à lui attirer l'estime générale
et l'affection de tous ceux qui l'ont approché.
C'est ce qu'a fort bien dit M. le capitaine

de gendarmerie dans un discours prononcé
sur la tombe. Il a rappelé aussi la carrière
glorieuse du soldat.
Les honneurs militaires ont été rendus au

défunt.
Nous prions M. Gillette d'accepter nos sin-

cères condoléances.Puissent les témoignages
de sympathie qu'il a reçus hier adoucir sa
douleur !

Société dramatique du faubourg
Mulsaut. — Dimanche passé salle comble
pour l'Enfant Maudit; la pièce a été très
bien enlevée ; à signaler M. Barriquand dans
le rôle du chef des contrebandiers ; M. Emile
Marchai, dans le rôle de l'Enfant maudit ;
M. Dumas était très bien dans le rôle de
l'Anglais ; tous nos compliments aux deux
comiques M. Dessertine et Mme Augros, qui
se sont fort bien acquittés de leur tâche ;
une bonne mention à M. Ghavanne pour son
rôle de Morand.
Demain dimanche à 8 heures précises, le

Bossu, ou le Petit parisien, grand drame en
5 actes et 14 tableaux, de Paul Féval.
Nous ne doutons pas que cette Société

fasse encore salle comble avec ce beau drame
qu'on ne se lasse pas d'entendre

Harmonie Roannaise — Ste-Cécile.—
Demain dimanche, l'Harmonie roannaise

fêtera la Ste-Cécile par une messe en musi-
que célébrée en l'église N.-D.-des-Victoires,
suivie d'un banquet qui aura lieu à l'Hôtel
Charbonnier.
Pour se rendre à la messe, la Société par-

tira des Halles et passera rue du Collège,
rue Ste-Elisabeth et rue Nationale ; elle re-
viendra par la rue Nationale, la rue des
Bourrassières et la rue du Collège.
Voici le programme des morceaux qui se-

ront exécutés :

Ouverture Kakosky.
Offertoire, solo de clarinette. Mullot.
Hymne (lesRameaux) solo de ba-

ryton et piston Faure.
Sortie (allégro) A.Luigini.

Concours musical de Roanne. —

MM. les fournisseurs qui n'ont pas encore
fait acquitter leur facture sont priés de la
remettre sans retard, les comptes devant
être arrêtés définitivement fin novembre.
Passé ce délai, il ne sera plus fait droit aux
réclamations.

Le trésorier, Cémaron.

Statue à Lazare Carnot. — Le mon-
tant de la première liste de souscriptions
publiée par le Courrier Français dans son
numéro du 18 novembre, pour l'érection à
Paris d'une statue de Lazare Carnot, s'élève
à plus de sept mille francs. Voilà un joli ré-
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sultat pour une souscription ouverte il y a

seulement quinze jours dans un journal heb-
domadaire.
Rappelons que c'est du 1 er au 6 décembre

qu'aura lieu, à Paris, l'exposition des ma-

quettes, projets et dessins relatifs à cette

statue, mise au concours par le Courrier
-Français.

Les souscriptions continuent à être reçues
par le Courrier Français, 14, rue Séguier, à
Paris, qui publiera incessamment une secon-

de liste.

L'Esprit du « Journal de Roanne. »

— Dans son numéro de dimanche, le Journal
de Roanne a essayé d'être spirituel et, comme
les gens qui préparent les calembours, s'en
est donné à cœur joie, sans le moindre à-

propos, sur le dos de la Commiesion du

théâtre, et plus spécialement sur celui du

citoyen Bailly. Ce conseiller municipal a le
tort immense pour notreconfrère talon rouge,
d'être cordonnier. Cette profession, qui vaut
bien celle de

:

M. Ghesnelong, l'éloquent
charcutier, a excité la verve du journaliste
réactionnaire et lui a fait rapporter une con-

versation que M. Bailly aurait tenue à un

pompier de service au théâtre, dimanche
dernier.
Or, M. Bailly n'a pas mis les pieds au

théâtre dimanche dernier. Mais quand on

fait un mot, il faut bien le lancer, au risque
de faire une entorse â la vérité.

Simple histoire. — Nous n'avons pas
coutume de publier les scandales. Le Jour-
nal de Roanne suffit à cette tâche. Mais
comme nous craignons que,cette fois, il com-
mette une omission nous allons la prévenir.
Il existe à Roanne un industriel parvenu,

plus royaliste que M. de Larochefoucauld,
plus clérical que le pape, qui n'admet dans
son personnel que les femmes dont le cor-

sage n'a rien de ces richesses tant appréciées
de la plus laide moitié du genre humain.
Plus Tartuffe que Tartuffe lui-même, il ne se

contente pas de jeter un mouchoir aux Do-
rines de la cotonne pour qu'elles cachent
des ceins qu'il ne saurait voir, il ne veut pas
de seins du tout — ce qui pour un clérical
est une anomalie.
Oui, mais cette anomalie n'existe que pour

la forme. La rigidité dont fait montre le digne
homme ne l 'empêche d'avoir, pour les jeunes
beautés à son service, des tendresses qui
aissent des marque s. C'est ainsi qu'une de

lses bonnes — âgée de 16 ans, la pauvrette !
— a vu progressivement s'élargir sa ceinture
jusqu'au jour où, grâce au concours d'une

femme de l'art, tout est rentré dans 1 état

normal.
Cette façon d'honorer le Créateur, dans la

personne de ses caéatures, nous laisserait

indifférent, si le personnage n'était un puri-
tain, s'il n'avait abusé d'une ouvrière confiée
à sa garde et si enfin il n'avait cherché à

rejeter sa faute sur un autre.

Dès que la pauvre enfant eut enfin cons-

cience de son malheur, il proposa à son co-

cher de prendre sur lui la responsabilité
d'une paternité qu'il voulait, lui, à tout

prix, désavouer et lui proposa, pour prix de

son sacrifice, cinq billets de mille francs.
Le cocher, qui aime à faire ses affaires lui-

même, refusa net, d'autant plus que la petite
ne se sentait nulle affection pour lui. Mais

n'y aurait-il pas lieu de soumettre le cas au

tribunal correctionnel qui nous semble com-

pétent en la matière?

Chèvres vagabondes. — Mercredi ma-

tin, M. Espiès, demeurant rue du Jardin-Bo-

tanique, allait déclarer au Bureau de police
que la veille, à 2 heures et demie de l'après-
midi il avait trouvé deux chèvres se prome-
nant' le plus tranquillement du monde de-

vant sa maison et qu'il les avait mise en

fourrière à l'hôtel Thiboulet, place St-J ^an.

Les deux fugitives ont été rendues à leur

propriétaire, M. Gelin, boucher, rue St-An-

toine, qui leur a fait réintégrer l'écurie d'où

elles s'étaient évadées.

Trouvailles. — Dimanche matin, M.

Paire, fabricant de cotonnes, rue des Pro-

menades, a déposé au bureau de police, un
porte-monnaie qu'il venait de trouver sur la

voie publique.
Ce porte-monnaie contenait neuf francs.

— Dans la soirée du même jour, M. Nizès,
instituteur, a touvé rue Nationale, un autre

porte-monnaie contenant 22 fr*. 25 et appai-
tenant à MmePelletier, institutrice à Neulize,
qui est rentrée en possession de son bien.

Tentative de vol avec escalade. — A

une heure du matin, dans la nuit de lundi et

mardi, les agents arrivaient dans la rue

St-Jean au moment ou trois jeunes vauriens
cherchaient à escalader le mur de la maison

portant le n° 25 et appartenant à M. Vermo-

rel, logeur en garni. Malgré la diligence que
mirent ces agents pour opérer une triple
arrestation, ils ne purent réussir qu'à pincer
Noël Victor-Emile,ouvrier plombier-zingueur,
âgé de 17 ans, domicilié à Vichy, route de

Cussôt
Les deux autres ont pris la fuite, mais il

ne sera pas difficile de les retrouver grâce
aux indications de leur complice, qui, comme
un simple Wilson, a mangé le morceau. Ce

sont les nommés Barrier Francisque, plâ-
trier-peintre, âgé de 18 ans, domicilié à

Vichy près du pont du Chemin de ter, et
Berthelat Antoine, demeurant à Cusset, rue
des Fossés de la prison.

Les pickpockets. — Mme veuve Poyet
assistait, attentive, à la vente mobilière qui
se faisait lundi matin sur la place St-Etienne
lorsqu'un pickpocket lui a. fort adroitement,
dans sa poche, son porte-monnaie contenant

56 fr. 50 centimes. ■

Quand elle s'est aperçu de son malheur, la
brave dame a bien couru au bureau de

police, mais il lui a été impossible de donner

les moindres renseignements sur son voleur.

Aussi court-il encore.

Vol de Lapins. — Dans la nuit de lundi

à mardi, des malfaiteurs se sont introduits

dans la cour de la maison habitée par M.

Jonard-Bonnet, tisseur, rue Magdeleme, et

lui ont dérobé deux lapins.
Inutile de dire que ces malfaiteurs n ont

pas été retrouvés, car ils n'ont pas dû tarder

à faire disparaître les pièces à conviction.

Accident du travail. — Jeudi, vers

trois heures de l'après-midi, Poupet Piei î e,

journalier, âgé de 51 ans, montait des fagots
par une échelle à la boulangerie Chenat, rue
de Cadore, quand il est tombé d'une hauteur

de trois métrés.
Les blessures qu'il s'est faites ont nécessité

son transport à l'hospice, où il a été con-

duit par les soins de M. Chenat.

Soldats en goguetle. — Dans la nuit

de lundi à mardi, deux caporaux et deux

soldats du 98e de ligne, dont nous tairons les
noms se sont amusés à démolir la lanterne

rouge qui indique le genre de commerce de

la maison Just, située rue Magdeleine.
On leur attribuerait aussi la démolition de

plusieurs reverbères du quai du Bassin.
Cette distraction d'un goût douteux pourra

leur coôter cher.

La Fraternité. — La Société de secours

mutuel « La Fraternité du Bâtiment et de

Chasseur endurcil'Ameublement » prévient les Collègues de
toutes les corpérations du Bâtiment et de
l'Ameublement que ceux qui voudraient faire
partie de la dite Société et profiter des
avantages qu'offrent les statuts en vigueur
pourront se faire inscrire jusqu'au premier
janvier. Passé ce délai la Société ne recevra
des adhérents que conformément à l'article
7 des statuts modifiés.

Le Président, Montet.

Au théâtre de Roanne. — Mardi 27
novembre la troupe Martial donnera La
Grande Marnière, pièce en cinq actes et 8
tableaux de M. Georges Ohnet, représentée
pour la première fois au théâtre de la Porte-
Saint-Martin,' en avril 4888.
Les principaux rôles seront tenus par

Mlles Mariani, de l'Ambigu, Dargyle, de la
Gaieté ; MM. Magnin de la Porte-Saint-Mar-
tin et Dalmontier de l'Ambigu.
Le 17 décembre, M. Masset donnera Le

Parfum, le dernier succès du Palais-Royal.
Le 24 décembre le même directeur revien-
dra pour donner Pépa la dernière pièce de
Meilhac qui a été jouée récemment au

Français.

Proxénétisme. — Le sieur Déchaume
exerce rue des Capucins, sans payer patente,
le métier qu'on exerce rue Détournée moyen-
nant 1,000 francs par an. Il a, pour l'aider
dans.cette tâche, la fille Couzerolles Annette,
âgée de 30 ans, qui, comme lui, a eu déjà
maille à partir avec la justice.
Mais tant va la cruche à l'eau qu'à la fin

elle se casse. Cette semaine la fille Prajoux
étant allée se plaindre d'avoir contracté une

maladie vénérienne chez le sieur Déchaume,
la police a fait une enquête et a découvert
que cet ignoble individu était coupable
d'excitation à la débauche envers trois mi-
neures.

En attendant que le tribunal inflige à ce

couple la correction à laquelle il a tous les
droits, il serait bon de procéder à un net-

toyage sérieux des établissements de ce

genre.
M. le commissaire de police, qui n'a pas

les mêmes raisons que son prédécesseur
pour réserver cette mesure, ne tardera pas
à la .prendre, nous en sommes persuadés.

Union métallurgique. — MM. les ou-

vriers métallurgistes, désirant fêter la
St-Eloi, sont instamment priés d'assister à
la réunion qui aura lieu ce soir samedi 24
courant, salle de Venise, à huit heures
Ordre du jour : versement des cotisations.

Le Secrétaire, Durïer.

~

Aux commerçants. — Un jeune homme
au courant de la comptabilité commerciale
demande à tenir de petites comptabilités.
S'adresser au bureau du journal pour plus

amples renseignements.

12 Pilules!! — La Ferté-sur-Aube
(Haute-Marne), le 2 août 1888. — Je souffrais
d'une constipation opiniâtre, qui m'occasion-
nait de violentes coliques et un mal de tète

journalier. J'ai pris seulement 12 Pilules
Suisses (1 fr. 50 la boite de 50 pilules) et tous
mes malaises ont disparu comme par en-

chantement. Plusieurs personnes à qui je les
ai recommandées s'en sont également bien
trouvées.

(Sig. lég.) Achille Renaud , mécanicien.

Une surprise agréable. — Docelles
(Vosges), le 29 août 1888. — Les personnes
qui m'ont connue auparavant, ont peine à me
reconnaître maintenant ; j'étais toujours souf-
frante et chétive, mais depuis que je prends
vos excellentes Pilules Suisses à 1 fr. 50 1a

boîte, je suis en parfaite santé. Je veux tou-

jours en avoir à la maison.
(Sig. lég.) MUo Joséphine Remy.

A M. Hertzog, pharm., 28, rue de Gram-

mont, à Paris.

Bien au-delà de ce qu'on avait
espéré ! — Personne n'aurait crû que le
nouveau produit, le Baume Victor contre les

douleurs, aurait un succès si rapide ; de tous

les côtés les attestations affluent ; il n'y a

rien de meilleur contre les douleurs.
Foussemagne, par Fontaine (Haut-Rhin),

le '21 octobre 1888. — Je souffrais d'une dou-
leur qui allait de la hanche droite jusqu'au
genou ; après quelques frictions avec le Bau-
me Victor (2 francs le flacon), j'ai pu repren-
dre mon travail. Je vous autorise à le publier.

Joly.
A M. Hertzog, pharm'., 28, rue de Gram-

mont, à Paris.

TR1BIML COMiTIOlEL
DE ROANNE

L'Affaire Sapin.

Sapin est ce facteur de Jarnosse, arrêté il

y a quelques jours, pour ouverture d'un pli
recommandé et vol d'une somme de cent
francs.
Nos lecteurs se souviennent sans doute des

circonstances qui avaient accompagné l'ac-
complissement de ce vol.
Le27 octobre dernier, M. P. G., boucher à

Roanne, mettait à la poste, à destination de
Jarnosse et à l'adresse de M. Traclet, un pli
recommandé contenant huit billets de cent
francs. Le lendemain, 28 octobre, cette lettre
était remise au destinataire avec une large
déchirure grossièrement recollée, au moyen
de deux morceaux de papier gommé.
L'état de l'enveloppe indiquait,à n'en pou-

voir douter, que la lettre avait été ouverte
avant d'arriver à sa destination, et M. Tra-
clet en fit immédiatement l'observation au

facteur. Celui-ci répondit simplement « qu'il
remettait la lettre telle qu'il l'avait reçue
lui-même. » M. Traclet consentit alors à
prendre livraison de la lettre et à signer le
carnet de décharge du facteur.

Ce dernier, une fois parti, on ouvrit com-

plètement l'enveloppe et on s'aperçut qu'un
des huit billets de cent francs dont la lettre
annonçait l'envoi, manquait à l'appel.
Les soupçons se portèrent immédiatement

sur Sapin, dont la négligence et l'ivrognerie
étaient, à Jarnosse, de notoriété publique,, et
ces soupçons se confirmèrent bien vite lors-
qu'on apprit que le lendemain même du vol,
Sapin était allé à Charlieu faire changer un

billet de cent francs, et que lui, qui la veille
n'avait pas un sou, avait payé, le 27 octobre
une série de dettes datant de plusieurs
mois.
Mis immédiatement en état d'arrestation,

Sapin nia energiquement, protestant vio-
lemment de son innoconce. Durant tout le
cours de l'instruction, son assurance ne s'est
pas démentie un seul instant et il a été com-
plètement impossible de lui arracher le
moindre aveu.

Aujourd'hui, à l'audience, Sapin a persisté
dans ses dénégations, luttant désespérément
contre l'évidence même.
Tous les témoins qui viennent déposer à

la barre sont très affirmafifê et leurs déposi-
tions sont écrasantes pour le prévenu.
Néanmoins, après une chaude plaidoirie

de Mc Henry, le tribunal déclarant que la re-

mise des fonds à la poste n'est pas légale-
ment établie, écarte l'inculpation de vol et
ne retenant contre Lapin que le délit d'où-
verture de lettre, le condamne à un mois
d'emprisonnement.

L. Ch..,. ne craint pas de chasser sur les
terres de ses voisins: c'est ainsi qu'il a été
pris deux fois en moins de quinze jours par
le garde particulier de M. Beluze à Monta-
gnv.
Heureusement pour le prévenu, son casier

judiciaire est aussi blanc que la conscience
de M. Numa Gilly et le tribunal le condamne
seulement au minimum de l'amende: 16 fr.,
plus àl fr. de. dommages-intérêts envers la
partie civile pour chacun des deux délits.

Encore le revolver

Généralement ■ quand on vient de passer
un acte de vente on se contente d'apposer sa
signature au bas dé l'acte et parfois d'aller
trinquer au cabaret. Le prévenu Via] lui a
une manière spéciale de clore ses marchés :

il les scelle à coups de revolver. Ajoutons
bien vite que ce procédé tout nouveau n'a
pas été du goût de la police qui a purement
et simplement dressé procès-verbal contre
Vial.
Aujourd'hui le prévenu attrape 16 francs

d'amence pour port d'arme prohibée.
L'un des témoins de cette affaire à fait la

joie de l'auditoire en venant déclarer « que
la détonation s'était fait sentir. » .

Vent de bise

Tous les Roannais connaissent le pêcheur
fameux qui répond à cet agréable surnom.

Vent de bise, chacun le sait, n'a pas son

pareil pour prendre rapidement une excel-
lente friture, mais il n'a pas son pareil non
plus pour attraper les procès-verbaux des
gardes du barrage. C'est ainsi qu'il compa-
rait aujourd'hui en police correctionnelle
pour la 14me fois, quand je dis « comparaît »

c'est une façon deparler évidemment puisque
Vent de bise fait défaut. Pour cette fois il
pêche six jours de prison et 100 fr. d'amende,
Goujons réjouissez-vous !

Zed.

CHRONIQUE RÉGIONALE
CHARLIEU

Vol. — Le sieur X., demeurant boulevard
Thiers, s'était absenté quelques ■ jours de'
Charlieu. A son retour il ne trouva plus dans
sa chambrette, la malle qui contenait ses
effets. Des recherches faites aussitôt amené-
rent la découverte du cadavre, pardon
de la malle, dans un pré voisin. Mais hélas !
dans quel état. Par une horrible blessure au

flanc, elle avait laissé échapper tout son
contenu.
Les malfaiteurs qui ont pénétré dans la

chambre de M. X..., ont su adroitement cro-
cheter la serrure, ne laissant aucun indice
capable d'éclairer la justice.

LA PAGAUDIÈRE
Au théâtre de la Gaieté. — Ce théâtre

donne une représentation le lundi de chaque
semaine. Après demain on y donnera
Une cause célèbre, drame à grand specta-
cle, en cinq actes de d'Ennery.
Injures à un inspecteur des Enfants

assistés. — La femme Claire de Lapacau-
dière avait obtenu un enfant du 1er âge à éle-
ver. Elle le soigna si mal et l'enfant était
dans un état si misérable que le sous-inspec-
teur le lui retira et la fit piiver de ses gages
suivant les règlements. La femme Claire en

conçut une colère effroyable et se mit à in-
prier à plusieurs reprises des personnes très
honorables de Lapaeaudière qu'elle accusait
de ses propres torts. Elle alla môme jusqu'à
insulter le sous-inspecteur qui fit dresser
procès-verbal par la gendarmerie.
Grâce à l'indulgence du tribunal pour la

misère de cette femme, elle n'a été condam-
née qu'à 16 francs d'amende.

Un âne malicieux. — Chaque bête a sa
malice et l'âne de X..., vient d'en donner
une fois de plus la preuve; Mardi dernier,
ennuyé d'attendre son maître qui fêtait la
dive bouteille au café Pelletier, le rossignol
d'arcadie s'y est introduit en saluant de sa
belle voix tous les consommateurs, qui à
coups de bâton, n'ont pû le chasser que
quand son chef de file a bien voulu déguei-
pir. Le rustre était peut-être bien un des-
cendant de l'ànesse de Balaam, mais il n'a
pas eu le don de se faire comprendre com-
me celle-ci et n'a reçu en somme que de
mauvais traitements pour avoir fait songer
à X... qu'il était temps de regagner ses

pénates.

NÉRONBE
Les Prévoyants de l'Avenir. — Di-

manche prochain, 25 courant, une fête de
propagande sera donnée — avec le concours

de la Fanfare cle Néronde, — sous les aus-

piees de M. Iléal, conseiller général et maire
de cette ville, dans la grande salle de la
mairie.
La conférence sur le passé, le présent et

l'avenir de cette société philantropique, sera
faite —• à trois heures du soir — par M.
Dequaire, l'éloquent orateur de la Ligue
française de l'Enseignement.

POUÏLLY-Ss/-CHARLIEU
Le Chemin de 1er de Pouilly à

Chalon. — Le chemin de fer comme

nous l'avons prévu, nesera pas encore

ouvert le 1 er décembre. La réception des
travaux n'est pas même annoncée, de
sorte qu'il ne faut pas compter sur Fou-
verture avant le premier janvier, si même
elle peut avoir lieu à cette date. Ce-
pendant, tout parait bien déterminé ; les
entrepreneurs du balast et de la pose de la
la voie auront terminé cette semaine ; ceux

des gares et des maisouuettes ont entière-
ment terminé ; on dit môme que l'Etat, con-
tre son habitude, accélère les travaux de la
pose du télégraphe. Il est vrai que le pont
métallique du Sornin n'est pas encore arrivé
et qu'il faudra bien un mois pour le monter,
mais on peut entrer en gare de Pouilly en

empruntant la voie et le pont de la ligne de

Paray-le-Monial.
Ayons encore un peu patience, nous de-

vons y être habitué, il y a dix ans que nous

attendons, peut-être en verrons-nous bientôt
la fin.

Un jour fatal. — Entre Pouilly et Char-
lieu existe un four à chaux qui parait exer-
cer la funeste attraction de ces gouffres qui
dans l'antiquité attiraient, fascinaient les
navigateurs et les engloutissaient infaillible-
ment.
Vendredi soir de la semaine dernière un

voyageur se détournait de la route pour
aller se reposer et se chauffer auprès de ce
four. Après s'être assis sur le bord, il ne
tarde sans doute pas à être asphyxié, puis
perdant l'équilibre il est tombé en avant sur
les pierres du four. Vers le matin, lorsque le
feu est monté, le malheureux à eu tout le
côté gauche brûlé. Ses chairs et sa graisse
alimentaient le foyer, on appercevait de loin
la flamme qui s'élevait au-dessus du four.
Les premières personnes arrivées sur le
théâtre du sinistre, le trouvèrent à moitié
consommé parles flammes, et méconnaissa-
ble. Encore une famille qui sera privé d'un
des siens sans pouvoir faire constater sa dis-
parition ! Ce malheureux ne paraissait pas
très âgé, et les débris de ses vêtements n'in-
diquaient pas la misère. Il avait sur lui trois
paires de pantalons : celui de dessous en

velour était entré dans une paire de bottes ;
il portait deux chemises dont l'une excel-

jente ; on a trouvé sur lui dix-neuf sous :

une pièce de cinquante centimes et neuf
sous en billon. Après les formalités, on l'a
enterré dans le cimetière de Pouilly.
Il y a deux ans, un événement de* ce genre

avait déjà attristé le pays. Un pauvre voya-
geur pour se reposer et se réchauffer était
venu se coucher tout-à-fait sur les pierres du
four. Le lendemain, on le trouva asphyxié,
mais le feu avait épargné son cadavre.

AMBIERLE
Incendie. — Un incendie s'est déclaré

dimanche dernier, à 5 heures du soir, au

hameau Jacquet situé à trois kilomètres
d'Ambierle. Une maison appartenant aux

époux D..., boulangers à Saini-Martin-d'Es-
treaux, ^ été la proie des flammes et le toit
en s'effondrant tout à coup a failli causer une
catastrophe. Plusieurs personnes qui étaient
sur ce toit sont tombées dans le fenil. heu-
reusement sans se faire aucun mal.
Le marguillier,qui avait refusé de sonner

le tocsin lors de l'incendie Badol, a été plus
gracieux cette fois. Mais malgré le concours

empressé de tout le monde le sinistre a

atteint de grandes proportions. On évalue à
5,000 francs les pertes couvertes par des
assurances.

Une bonne nouvelle. — On parle
encore tout bas de l'organisation d'une fan-
fare à Ambierle. Le chef déjà désigné serait
un jeune marié qui viendrait s'établir dans
la commune.
Nous souhaitons que cette bonne idée ait

le succès qu'elle mérite.

GHANGY
La foire. — La foire qui s'est tenue di-

manche dernier à Changy a été fort belle.
Grâce à un temps magnifique beaucoup de
personnes sont venues de la ville et des
campagnes voisines,
Les prix, qui avaient été assez fermes pen-

dant la journée, ont baissé beaucoup vers le
soir. On a pourtant remarqué que des porcs
avaient été vendus jusqu'à 43 francs le quin-
tal.

Voici les premiers Froids.
Pour se préserver les voies respiratoires de

l'air humide et des brouillards et éviter rhumes,
toux, bronchites et leurs conséquences, sucez

simplement quelques Pastilles Géraudel qu'on
trouve daus toutes les pharmacies. Bien se

méfier des imitations et contrefaçons vendues à
bas prix.

Grand Succès d'un nouveau Produit

Fénery, par Parthenay (Deux-Sèvres), le 20
octobre 1887. — Le BAUME VICTOR produit des
résultats vraiment merveilleux : Une femme
souffrait depuis plusieurs jours d'une névralgie
qui la rendait presque folle, elle fut guérie ins-
tantanément après avoir employé le BAUME
VICTOR (2 fr. le flacon). Plusieurs autres per-
sonnes en firent usage contre des migraines,
maux de tête et rhumes de cerveau, toutes
furent guéries immédiatement. Deux femmes
qui souffraient d'une véritable rage de dents,
furent guéries comme par enchantement. Je
vous permets de grand cœur de publier ces ré-
sultats. E. Dabin , instituteur
M. Hertzog , pharmacien, 28, rue de Gram-

mont, Paris.

Une heureuse Initiative.

M.JuiesRoqueJsdirecteur du Courrier Français,
annonce dans son dernier numéro qu'il offre une
somme de huit mille francs, produit de ia sous-

cription ouverte dans son journal, pour l'exécu-
tion d'une statue Lazare Carnot, le vainqueur
de Wattigni.es, plus mille francs ppur un dessin
concernant l'organisation de la victoire.
Cinq prix formaut deux mille francs seront

également décernés aux Numéros 2, 3, 4 et 5.
Les projets, maquettes et dessins devront être
déposés le 1er décembre 1888, c'est-à-dire à la
fin du mois, à l'école des Beaux-Arts. Le règle-
meni du concours paru dans le dernier numéro
du Courrier Français sera d'ailleurs envoyé à
tout artiste qui en fera la demande au Courrisr
Français, 14, rue Séguier, Paris.
Il serait à souhaiter que les journaux litté-

raires offrissent aux écrivains les mêmes avan-

tages que notre confrère Jules Roques accorde
aux artistes.

NÉCROLOGIE
EDMOND GONDÏNET

Nous avons le regret d'apprendre la mort
de M. Edmond Gondinet, l'auteur dramati-
que bien connu. Il était né le 7 mars 1829, à
Laurière (Haute-Vienne). Fils d'un directeur
de l'enregistrement, il entra lui-môme dans
l'administration et devint, en 1868, sous-

chef de bureau au ministère des finances.
Il donna sa démission à cette époque pour
se consacrer tout entier au théâtre.
Il avait débuté cinq ans auparavant com-

me auteur dramatique par un acte en vers,
Trop curieuse, représenté au Théâtre-Fran-
çais, et donné en 1865, au Gymnase, les
Victimes de l'argent, trois actes en vers, et
les Révoltées, comédie en un acte.
En 1867, il obtint son premier succès mar-

qué, au môme théâtre, avec la Cravate blan-
che, un acte. Moins heureux avec le Comte
Jacques (1868, trois actes), il réussit tout à

fait, la même année, avec les Grandes De-
moiselles.
Après avoir remporté deux francs succès

au Palais-Royal avec Gavaud, Minard et C°

(1869, trois actes) et le Plus heureux des
trois, en collaboration avec M. Eugène La-
biche (1870), M. Gondinet voulut tenter de
nouveau la scène du Théâtre-Français avec

une comédie en quatre actes, Christiane,
qui n'obtint qu'un succès d'estime. Vers la
même époque, M. Gondinet fit, avec des ré-
sultats partagés, plusieurs tentatives 'en des

genres très divers : Le Roi l'a dit, opéra-
comique en trois actes, musique de M. Léo
Delibes (1873) ; Libres ! drame en cinq actes

(Porte-Saint-Martin, 1874), et Gilberte, corné-
die en quatre actes, avec Raymond Deslan-
des (Vaudeville, 1874) ; puis il produisit
quelques-unes des meilleures bouffonneries
du répertoire du Palais-Royal ; le Chef de
division, le Homard, le Panache, le Tunnel,
les Convictions cle papa, le Professeur pour
Dames, les Vieilles Couches, etc.
Une énumération complète des œuvres

dramatiques de M. Edmond Gondinet nous

entraînerait trop loin ; elle serait peut-être
inutile, en ce qui concerne surtout les der-
nières productions de cet auteur, dont la
fécondité fut à certains moments surpre-
nante ; les amateurs de théâtre ne peuvent
les avoir oubliées. Citons cependant : le
Ctub (Vaudeville, 1877), avec M. Jules Co-
lien ; les Tapageurs (Vaudeville, 1879) ; la
Belle Madame Donis (Gymnase 1877), avec

M. Hector Malot, les Cascades (Gymnase),
avec M. Pierre Véron, et surtout, il y a deux

ans, Un Parisien, représenté avec succès à
la Comédie Française. La plus récente pièce
de M. Gondinet, Dégommé, avait été jouée
cette année même au Gymnase.

LETOUAGESUR LE RHONE
Le projet de dérivation d'une faible partie

des eaux du Rhône pour servir à l'irrigation
des vallées que traverse le grand fleuve, a

toujours rencontré une vive opposition de la
part de la Chambre de commerce de Lyon.
Récemment encore, son président,, M. Sé-
venne, sommait pour ainsi dire le Président
de la République d'opposer son veto à l'exé-
cution de ce projet.
Les lyonnais prétendent que si l'on enlève

du Rhône une seule goutte d'eau, il ne faut
plus songer à faire circuler la plus petite co-

quille de noix sur un fleuve où Ton a, depuis
dix ans, englouti des cinquantaines de mil-
lions, sous le fallacieux prétexte de le rendre
navigable d'une façon régulière. Il faut croire
que ces sacrifices n'ont pas servi à grand'-

chose, et que la navigabilité du Rhône est
toujours bien précaire, puisqu'il suffirait de
détourner quelques mètres cubes d'eau pour
qu'il ne soit plus possible d'y faire circuler
un bateau.
Les riverains du Rhône, depuis Vienne

jusqu'à Beaucaire et Arles, savent à quoi s'en
tenir sur la possibilité d'établir un service
régulier de navigation sur leur fleuve. Ils
voient passer des bateaux, de temps à autre ;
mais quand le mistral souffle, ce qui arrive
assez fréqemment, quand en été la fonte
des neiges fait déborder les affluents du
fleuve et grossi son cours, quand en hiver le
froid a gelé las torrents et arrêté le tribut
qu'ils lui apportent, les eaux sont basses, et
Ton voit les graviers au milieu, la navigation
se trouvent forcément arrêtée. Brouillards,
mistral, sécheresse ou grandes eaux inter-
rompent bien la navigation pendant 150
jours par an. Aussi ne s'inquiète-t-on guère
des projets d'établissement d'un service de
touage de Lyon à Arles, que Ton dit en voie
d'organisation, et pour lequel on se propose-
rait de demander au public, par voie d'émis-
sion, une doùzaine de millions, au bas mot.
Douze millions, cela fait six cent mille fr.

d'intérêts par an, c'est-à-dire qu'il faudrait
que la future Société fit 600,000 fr. de béné-
lices nets, pour pouvoir donner 5 % à ses
actionnaires ou obligataires. Six cent mille
francs de bénéfics nets supposent un trafic
d'au moino 5 ou 600,000 tonnes par an, au

petit moyen de 7 où 8 fr. la tonne. Or, c'est
à peine si aujourd'hui et malgré le bas prix
du fret, le Rhône sur tout son parcours,
transporte 230,000 tonnes, qui ressortent au
plus à une moyenne de 5 fr. la tonne, car
une faible quantité seulement de cet insi-
gniflant tonnage est rapportée au parcours
entier.
Il suffit d'ailleurs d'examiner les résultats

financiers du touage sur ia Seine, fleuve au
cours peu rapide, ne charriant ni sable ni
gravier et offrant un mouvement de naviga-
tion huit ou dix fois plus considérable que
celui du Rhône, pour se convaincre que les
entreprises de ce genre sur le fleuve méri-
dional sont d'avance condamnées àla faillite.
Voici les chiffres qui le prouvent :

La Société de touage de Gonflans à la mer,
fondée en 1879 au capital de cinq millions
de frênes, fut obligée, en 1882, de réduire
son capital des trois quarts, à un million
375,000 fr. C'est-à-dire que chaque action de
500 francs représente un capital nominal de
2,000. Ces titres ne trouvent pas preneur au-
jourd'hui à 100 fr.

Si c'est pour offrir un pareil placement à
l'épargne que Messieurs de la Chambre de
commerce de Lyon combattent avec un si
grand acharnement les canaux d'irrigation
à dériver du Rhône, nous leur en laisserons
tous les avantages.

Ces Messieurs, et le journal qui leur sert
d'organe officiel, devraient bien voir que
tous leurs arguments contre cette œuvre si
grandement utile des canaux d'irrigation se

retournent contre eux, malgré ce que l'esprit
commercirl des Lyonnais a d'inventif. N'a-
vaient-ils pas trouvé récemment que le Midi
devait être privé des canaux d'arrosage,
pour permettre aux torpillenrs de descendre
plus rapidement de Lyon à Marseille !

(Correspondance de la Presse départementale)

ÉTAT CiVIL
DE ROANNE

Mariages 6.
Du 19. — Rome Maiie-Pierre-Albert, 21 ans,

comptable, et Boinon Félicité, 17 ans.
Du 22. — Christophe Benoit-Henry, 24 ans,

propriétaire-cultivateur, et Cherpin Benoite, 18
ans.

Du 23. — Portier Marie-Joseph, 28 ans, voitu-
rier, et Pouget Anne-Rosalie, 2U ans, repasseuse.
Du 24. — Gay Pierre, 51 ans, cultivateur, et

Monny Jeanne-Marie, 45 ans, ménagère. —

Chorr'aine Antoine, 33 ans, et Romanet Anto-
nine, 27 ans, tisseurs. — Traquelet Pierre-
Marie, 28 ans, tisseur, et Mollon Louise, 18 ans,
canneteuse.

Naissances 18.

Du 18. — Chataigner Ismaël-Antoine, fils de
Jean-Emile, tisseur, et de Gilles victorine, lin-
gère. — Griffon Antoinette, fille de Joseph-
Alexandre, jardinier, et de Lasseigne Claudine,
tisseuse. — Fouilland Georges-Paul-Charles, fils
de Charles, employé de commerce, et de Gardet
Pierrette. — Robin Françoise, fille de Claude,
cordonnier, et de Déporte Victorine. — Laville
Jean-François-Joseph, fils de Louis-Benoit, et
de Bo'ssier Anne, boulangers. — Un enfant na-
turel. (
Du 19. — Stal Jean, fils d'Etienne-Victor, et d'e

Raffin Marie, tisseurs. — Béjaud Marius, fils de
Félix, charron, et de Thinard Jeanne-Marie. —

Béraud Jean-Baptiste, fils de Jean, teinturier,
et de Saunier Adèle, tisseuse. — Chuzeville
Alice-Marie, fille de Benoit-Marie, et de Barret
Françoise, tisseurs. — Danière François-Julien-
Marie, fils de Jean-Claude, et de Grisard Marie-
Pierrette-Joséphine, tisseurs.
Du 20. — Guerry Paul, fils de Marie-Louis-

Paul, manufacturier, et de Dupéray Christine-
Marie.
Du 21. — Brun Marthe-Alice; fille de Joannès,

papetier, et de Valois Benoite. — Buffin Clau-
dine-Rose-Marie, fille d'Antonin François, bras-
seur, et de Le Maître Adeline-Marie, bobineuse.
— René Hippolyte-François-Edmond, fils de
Victor, entrepreneur de serrurerie, et de Sau-
nier Marie-Louise-Emilie.
Du 22. — Lebreton Rosalie, fille de Denis,

cocher, et de Gantzbittel Marie-Marguerite, lin,
gère. — Villard Antoine, fils de Pierre, teintu-
rier, et de Deluc Françoise, tisseuse.
Du 23. — Polette Claude-Joseph, fils de Fran-

çois-Laurent, mégissier, et de Détournel Clau-
dine, couturière.

Décès 15.

Du 18. — Bourbon Antoine, 76 ans. rentier,
veuf de Dufour Marguerite. — Loire Marie, 2
jours. — Loire Jean, 2 jours. — Ivoire Pierre,
2 jours.
Du 19. — Montillet Anne, 73 ans, tisseuse,

veuve de Dessertine Pierre. — Jacquis Etienne,
62 ans, tisseur, veuve de Despagne Catherine.
— Chetal Rosalie, 28 ans, canneteuse, célibataire.
Du 20. — Raquin Marie, 90 ans, bobineuse,

veuve de Massot Antoine. — Dubuis Pierre, 82
ans, veuf de Verne Etiennette. — Gallet Joseph,
59 ans" tisseur, veuf de Guyonnet Jeanne. —

Simonin Louis-Yves, 7 mois.
Du 21. — Olivier Léon, 54 ans, menuisier, cé-

libataire.
Du 22. — Desbenoit Etienne, 73 ans, ex-tis-

seur, époux de Bessay Jeanne- — Crétin Jean-
Louis, 37 ans, époux de Chuzeville Anne-Marie,
cafetiers.
Du 23. — Gillette Jean-François, 70 ans, chef

d'escadron de gendarmerie maritime en retraite,
chevalier de la Légion d'honneur, époux de
Lebienvenue Céleste.

ETAT CIVIL DE CHARLIEU

Mariage . . 1

Du 15. — Boteron Claude-Marie, cultivateur,
et Berthier Hilarme.

Naissance . . 1
Du 18. — Grandjean Jeanne-Marie-Francine,

fille de François, domestique, et de Pont Marie-
Marguerite.

Décès .... 1
Du 17. — Allémonière Claude-Marie, 65 ans,

cultivateur, époux de Chemier Antoinette.

État Cml de la Commnne du Coteau
Du 17 au 23 Novembre 1888.

Mariages 1.
Du 17. Novembre. — Willembûcher Auguste,

pâtissier-confiseur, 20 ans, et Fontanna Marie-
Thérèse-Joséphine, 21 ans, lingère.

BULLETIN _FINANCIER
C'est la hausse, et toujours la hausse.
Si nous comparons les cours actuels avec

ceux de la semaine dernière, nous voyons
qu'une grande amélioration s'est manifestée
sur toutes les valeurs en général et sur le
3 0/0 en particulier.

11 est vrai de dire que les cotes des places
Allemandes ont été meilleures, ce qui fait
que la tenue générale de notre marché s'en
est un peu ressentie.il semble que le marché
de Berlin soit revenu à une appréciation
plus calme de la situation créé par l'annonce
de la conclusion de l'emprunt russe. Il a du
moins montré moins de facilité à céder aux
excitations de la presse allemande contre
le crédit de la Russie.
Nous constatons toujours avec plaisir le

raffermissement très appréciable qui s'est
produit sur le Panama et le Suez.
Sur le marché en Banque les tendances

restent bonnes. L'extérieure montre de meil-
leures dispositions, et le Rio-Tinto qui clôtu-
rait à 647 a accentué sa reprise en restant
demandé à 663.
Les principales maisons de crédit ont

toujours de bonnes tendances, ainsi que les
chemins français.

Louis GANDE, rue de la Côte, 26,
correspondant de la Maison
DUGHESNE & C^, 2, rue Gréty,

BOURSE DE PARIS

Cours du Samedi 24 Novembre 1888

Rente 3 '/,... 83 10) .. Extérieur4% 73 45
p Italien 5 °)0 .. 96 80\fcl Portugais 3"/<> 64 50
w Crédit fonciei-1360 »(^, Hongrois 4%. 85 50
^Banque d'Es"> 536 »(Ç Russe 4°/ol880 86 40

Do n n w» r* ClXâ .. / j rP,, An/ 4 OAPanama 256 »(-< Turc 4 % 15 30
-y!Suez 2222 »(a Banque ottom 524 »
^ Egyptien 6 % 4^8 »

— — Riô-Tinto 638 »

M. L. Gande, rue de la Côte, 26,
correspondant de laMaison DuChesne,
et C io

, se charge de tous les ordres à
terme et au comptant, aux meilleures
conditions possibles.
Encaissement et renouvellement de

Feuilles et Coupons sans frais.
Renseignements sur toutes les Va-

leurs cotées en Bourse, Tirages finan-
ciers, etc., etc.

TriMl le Cm» de loanne
Faillite Valendru

Par jugement du tribunal de commerce de
Roanne du 22 novembre 1888.
Le sieur Valendru, marchand de bois à

Pouilly-sous-Charlieu, a été déclaré en état
de faillite à compter provisoirement du même
jour.

M. Ducarre, a été désigné pour juge-
commissaire et M. Boulard, comptable à
Roanne, nommé syndic provisoire.
MM. les créanciers sont convoqués à se

réunir au greffe du tribunal de commerce de
Roanne, le 30 novembre prochain, à 10 heu-
res du matin, à l'effet de donner à M. le
juge-commissaire, leur avis tant sur la com-

position de l'état des créanciers présumés
que sur la nomination du syndic définitif.

Faillite Pouget
MM. les créanciers de la faillite du sieur

Marius Pouget, entrepreneur de transports
à Roanne, sont invités à se réunir au greffe
du tribunal de commerce de Roanne, le 1 er

décembre, à 10 heures du matin, à l'effet
d'entendre les comptes du syndic, les propo-
sitions du failli, et de délibérer sur la forma-
tion du concordat.

Faillite Monon
MM. les créanciers de la faillite du sieur

Monon, ancien épicier en gros à Roanne,
sont invités à se réunir au greffe du tribunal
de commerce de Roanne, le 1 er décembre, à
3 heures du soir, à l'effet de prendre part à
la répartition d'un dividende de 10 0/0 pro-
mis par le syndic.

Faillite Patet
MM. les créanciers de la faillite du sieur

Patet, ancien épicier en gros à Roanne, sont
invités à se réunir au greffe du tribunal de
commerce de Roanne, le 1 er décembre, à 3
heures du soir, à l'effet de prendre part à
la répartition d'nn dividende de 10 0/0 pro-
mis par le syndic.

Roanne, le 23 Novembre 'i

Le Greffier: J. GON'INDARD.

NOTA. — Tout mandataire devra
être muni d'une procuration enregistrée.

CAISSE D'ÉPARGNE DE ROANNE
Opérations du 16 au 20 Novembre 1888

111 Versements 28.887 »

77 Remboursements . . . 28.610 13

Nouveaux: 23. — Comptes soldés: 16.

CAISSE D'ÉPARGNE DE CHARLIEU
Mouvement du 17 au 18 novembre 1888

Versements reçus de 23 déposants
dont 5 nouveaux 5.955 »

Remboursements à 11 déposants
dont 1 a été soldé 4.666 23

Etude de M° Louis BENASSY, huissier.
à Roanne, 21, rue des Bourrassières.

Les ayant droits au produit de la vente
mobilière du sieur Pierre Delorme, décédé
tisseur à Roanne, sont invités à produire
leur créance à Me Benassy, huissier, dans le
délai de huitaine à peine de forclusion.

Pour avis:

L. Benassy.

les contrefaçons
7% é'r% § Jà
J.> s;-*#' ■

Si &sa & a

le véritable nom

AVIS

Nous apprenons que M. DONNEUX, den-
tiste, au Puy, vient de se fixer à Roanne.
M. DONNEUX, est le frère de Mme Larvor-

Donneux, décédée récemment, dont le talent
et les connaissances ont été si appréciés.
M. DONNEUX occupera l'appartement de

sa sœur, situé rue Sainte-Elisabeth, 76, mai-
son Dumas, Imprimeur-papetier.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



LE RADICAL ROANNAIS
Etude de M« Marc VERRIERE, licencié
en droit, avoué à Roanne, place St-Etienne.

VENTE DE BIENS DE MINEURS

Deux Reaux

II AVEC
Sis à BUSSY-ALBIEUX

Arrondissement de Montbrison (Loire)
Dépendant de la succession bénéficiaire de

Monsieur Jean-Claude-Adrien ALLIER,

Adjudication ai MARDI 13 DÉCEMBRE 1838
à neuf heures du matin

Au Tribunal civil de Roanne, devant M.-
Sardaine, Juge, à ce commis.

premier lot

DOMAINE DE LA BROSSE
Comprenant quarante-sept hectares, cin-

quante-et-un ares, soixante-dix-sept cen-

tiares (47'1 ,91 a,77 c), savoir :

1° Bâtiments d'habitation etd'Exploita-
tion, Cour, Jardin, 3 Prés, cinq Terres, en-
semble 12h ,31 a,76c
2° Neuf TERRES, formant

un ensemble de vingt-trois hec-
tares, sept ares, quarante-qua-
tre centiares, ci 23h ,07a,44c
3° Un Pré de un hectare, ci.. l h » »

4° Terre et pâture et moitié
d'un Vigne, entourée de haies,
ensemble dix hectares, vingt-
neuf ares , soixante-dix-sept
centiares, ci. » 10h ,29a ,77 c

5» Trois parcelles de Pré, au
lieu dit de Laprat, d'une conte-
nance d'un hectare , quatre-
vingt-deux ares, quatre-vingt-
centiares 18h ,2«,80c

Total.... 48h ,51 a ,77 c

Mise à prix, quarante mille francs, ci 40.000

deuxieme lot

UN DOMAINE
Appelé du PIERRAT

D'une contenance de quarante-cinq hecta-
res. quatre-vingt-huit ares, dix centiares,
composé de :

1° Terre desPierrats,y compris bâtiments
d'habitation et d'exploitation, où ont été
crées deux nouveaux prés, le tout d'une
contenance de vingt-cinq hectares, vingt-six
ares, soixante-dix centiares, ci.. 25h ,26a ,70c
2° Partie d'Etang, convertie

en pré, d'une contenance de
trois hectares, ci 3h » »

3° Trois Terres ou anciens
Etangs, dits du Pierrat-d'en-haut
d'une contenance de onze hec-
tares, quarante-trois ares, cin-
quante centiares, ci ll h ,43a ,50c
4° UnPré appelé Picon, d'une

contenance de un hectare, soi-
xante-dix ares, ci l h ,70a »

5° Terres appelées les Col-
mandsd'une contenance de deux
hectares,quatre-vingt-un ares, ci 2h ,81 a »

6° Autres Terres et Vignes
d'une contenance totale de un

hectare, soixante-six ares ,

quatre-vingt-dix centiares, ci... l h ,66a,.0c

Total quarante-cinq hectares,
quatre-vingt-huit-ares, dix cen-

tiares, ci 45h .88 a ,10c

Mise à prix, vingt mille francs, ci. 20,000

troisième lot

LA MOITIÉ DE DEUX ÉTANGS
Appelés Bu Mat et Bardoine

1° Neuf hectares , soixante-quatorze ares,
soixante-dix-sept centiares, ci... 9h ,74a ,77 a

2° Moitié exacte de la Pâture
de la Prat, soixante-douze ares,
treize centiares, ci 72a ,13b

Total 10h ,46a ;90c
Mise à prix, six mille francs, ci 0,000

Ces deux Domaines sont en plein rapport;
et sont situés dans un beau pays de chasse et
de pêche.
Ils sont desservis par la ligne de Montbrison
à Thiers et distants de la gare de Boën de
six kilomètres. Ces immeubles sont affermés
pour la chasse, avec réserve du droit de
chasse pour le propriétaire et les personnes
qui l'accompagnent.

Pour extrait,
Signé : VERRIÈRE.

Pour les renseignements, s'adresser : soit à
M° Marc VERRIÈRE, avoué à Roanne,
place St-Etienne ; soit à M rALLIER, ancien
notaire, à Ambierle ; soit au greffe du Tri-
bunal civil de Roanne, où est déposé le
cahier des charges,

Études de M?» CORNELOUP et

VERjRIÈRE, avoués à Roanne

VENTE PAR LIC I TAT I ON
en six lots

D'IMMEUBLES
Situés à ROANNE

Dépendant de la communauté ayant existé
entre M. Pierre Creusille et dame Anne

Béraud et de la succession de Pierre Creusille.

comprenant :

Le premier lot — UNE BELLE

aison neuve
Située angle des rues Gambetta et Carnot

où est installée la succursale
de la Banque de France

Mise à Prix. . . 50,000 fr.

Le deuxième lot. — UN PETIT

EMPLACEMENT A BATIR
contigu au premier lot

Mise à Prix. . . 2,000 fr.

Le troisième lot — UN

TÈHEMEKT DE BÂTIMENTS
et

AISANCES
avec bel

EMPLACEMENT A BATIR
Situé rue Gambetta, 10.

Mise à Prix. . . 15,000 fr.

Le quatrième lot — UN

TÈNEMENT DE BATIMENTS ET AISANCES
Situé rue du Marais, 11

Mise à Prix. . . 10,000 fr.

Le cinquième lot — UNE

maison de produit
Située rue du Collège, 37

Mise à Prix. . . 25,000 fr.

Et le sixième lot. — UNE

PETITE REMISE
Située cour Parent

Mise à Prix 1,500

Adjudication en l'audience des criées
du Tribunal civil de Roanne, au

MARDI 48 Décembre 1888, à neuf
heures du matin.

Pour les renseignements , s'adresser à
à M" CORNELOUP, avoué poursuivant ou

à Me VERRIÈRE, avoué colicitant, et pour
voir le cahier des charges, au greffe du
Tribunal civil de Roanne, où il est déposé.

Pour extrait,
Signé : Corneloup.

Étude de Me CORNELOUP, avoué, à

Roanne, rue des Bourrassières, 21

bemâhde el sépamtï1 de biens
Suivant exploit de l'huissier RIVOLLIER

de Roanne, en date du vingt-deux novembre
mil huit cent quatre vingt huit, enregistré,
dame Joséphine Muguet, épouse de M. Clau-
dius Coste, ébéniste, avec lequel elle de-
meure au Coteau, a formé contre son mari
sa demande en séparation de biens et liqui-
dation de ses reprises.
M° CORNELOUP occupera dans l'instance

pour la dite dame.
pour extrait :

Signé : CORNELOUP.

a vendre
1° DEUX MAISONS

Sises rue Mulsant, rendement . . 1,200 fr.

2° UNE MAISON
Située au centre de la Ville (quartier d'ave-

nir), rendement 1,000 fr.

Ces maisons de construction récente of-
frent à tous les points de vue les aisances
désirables. — Facilités de paiement.
S'adresser à M. L. Gande, rue de l'En-

trepôt, 111.

ri
de

TOUTES LES MARCHANDISES
de la

J 9

18, Rue des Bourrassières, 18
ROANNE

Lainages , Nouveautés , Draperies,
Confections , Soieries , Ameuble-
ments, Tapis, etc.
Voulant écouler à tout prix, en vue d'une

organisation nouvelle, tout le stock existant
actuellement, toutes nos marchandises ont
été frappées d'un rabais considérable.
Les personnes qui voudront bien nous vi-

siter seront convaincues des avantages que
nous leurs offrons.

A LOUER
TOUT LE TROISIEME ETAGE

de la

Maison AUBOYER, place de l'Hôtel-de-Ville
Pouvant servir à une administration ou pouvant
se diviser en deux beaux logements très cou-
fortables. — Au besoin, on louerait un seul
appartement de 7 pièces et dépendances.
S'adresser à M. Gonindai'd, greffier du

Tribunal de Commerce.

LA MONTRE FRANÇAISE
Un de nos meilleurs horlogers, de Besançon,

fabrique, en ce moment, des montres dites
« Françaises »,qui sont un succès prodigieux,
parce que malgré leur bon marché incroyable
(l re qualité, métal blanc argenté: 40 fr. ; qua-
lité supérieure, métal jaune doré: 1!) fr.; et

pour dame : 20 fr.); elles sont jolies, solides et'

garanties deux ans, sur facture, comme les
montres du prix le plus élevé.
Pour recevoir, franco à domicile, par la

poste, une de ces montres, envoyer un mandat-
poste, de 16, 19 ou 26 fr., à M. Mathurin BLANC,
horloger, Grande-Rue, 131, à Besançon (Doubs)
(ajouter 4 fr., si l'on désire que la montre soit
accompagnée d'une chaîne moderne et solide
argenture triple).
N. B_. — Si l'on désire d'autres genres de

montres, argent ou or, soit pour homme, jeune
garçon ou dame, demander le catalogue détaillé.
Tous les articles d'horlogerie sont garantis sur

facture et vendus, en détail, au même prix
qu'en gros.

Médecine végétale, dépnrative, purgative
anti-glaireuse et anti-bilieuse

PILULES~DE SUEZ
Ces Pilules, composées uniquement de subs-

tances végétales, constituent un remède sou-

verain contre toutes les maladies occasionnées
par la constipation, l'amas des glaires et de
la bile, l'impureté du sang, etc., etc.

DEPOT GÉNÉRAL
Pharmacie Eléber, 72, Avenue Kléber

£=» 1=1 X S

et dans toutes les Pharmacies de France
et de l'Etranger.

Prix de* la boîte : 2 fr. 50 ; demi boîte 4 fr. 50
Les expéditions peuvent se faire par la poste

contre un mandat ou timbres-poste.
Dépôt a Roanne, Pharmacie GERBAY

PAUL ROSSEL
Maison de Confiance fondée en 1840

Fabrique et Magasins :

G9 et 71, Faub. St-Antoine
PARIS

GRAND CHOIX EN MAGASIN
de meubles

de chambres a coucher, salles a mangeb
salons

tentures et cabinets de travail
Avec une RÉDUCTION de PRIX considérable

sur les maisons ne fabriquant pas
50 p. 0/0 meilleur marché que les Magasins

de NOUVEAUTÉS.
On demande des Représentants

VINS D'ESPAGNE
M. PERRICHON, 71, rue de l'Entrepôt,

à Roanne, tient à la disposition du public un
important stock de VINS d'ESPAGNE qu'il
cédera à des prix avantageux.

Prix : Depuis 30 fr. l'hectolitre.

COURS DE CHANT & DE SOLFÈGE
M 110 VINCENT, professeur au

Conservatoire, prendrait des élèves à
Roanne.

CONCERTS & SOIRÉES
Lui écrire, 14, rue du Palais-de-Juslice , 14

Salnt-Étienne

IT SAINT-JEAN
SOMNANBULE DE i<* ORDRE

84, Rue Ste-Elisabeth. — ROANNE

(Maison Giraud au 1 er)

Nous apprenons l'arrivée dans notre ville
de Madame SAINT-JEAN, bien connue
dans la région par les services qu'ellea rendus
à un grand nombre de personnes qui se sont
adressées à elle, car elle a toujours fourniles
renseignements les plus précis relatifs à
toutes les circonstances de la vie.
Elle a l'honneur de porter à la connais-

sance du public qu'elle reçoit tous les jours,
de neuf heures du matin à midi, et de deux
heures à sept heures du soir.

Le dimanche, elle reçoit jusqu'à midi seu-
lement.

Consultations par l'étude des lignes
de la main.

FILIX MODERES

Nota. — Mme SAINT-JEAN pouvant être rap-
pelée à Paris d'un jour à l'autre, invite les per-
sonnes qui désirent la consulter à venir de
suite.

Aux Incrédules !

Incrédules, lisez ce qui suit et dites-nous
après ce que vous en pensez.

« A Monsieur Rocher, 112, rue de Turenne,
Paris.

« Je vous prie de m'envoyer de suite un flacon
« de votre Poudre Rocher à 2 fr. 50. J'en prends
« tous les jours à cause du bien Immense qu'elle
« me fait. Les étou déments et le ballonnement
« du ventre m'empêchaient de marcher et de
« rester couchée ; je ne pouvais plus manger.

« Depuis que je prends de votre excellente
« Poudre de Rocher, je vais de mieux en mieux
« et le soulagement que j'éprouve me fait bénir
« l'auteur d'une si heureuse découverte. Vous
« pouvez, si cela vous est agréable, publier ma
« lettre qui est bien au-dessous de tous les élo-
« ges que vous méritez. Recevez, monsieur,
« l'expression de mes sentiments distingués et
« celle de mon admiration pour votre merveil-
« leuse Poudre, dont je me propose de faire
« toujours usage,

Mlle G. Janier , à Romagne (Vienne). »

Envoi gratis et franco d'une dose laxative pour
adultes Poudre Rocher, à toute personne qui
en fera la demande, 112, rue Turenne. Le flacon
2 fr. 50.

avis
A MM. LES PROPRIÉTAIRES AGRICULTEURS

Grande Fabrique Roannaise
de

TUYAUX & AQUEDUCS
EN CIMENT

M. J. BOULARD, entrepreneur hydrographe
ROANNE. — 13, Rue Carnot, 13. — ROANNE

dépôt de ciments, premières marques; chaux do teil, etc.
Envoi franco de PROSPECTUS, sur demande

Dépôts et Succursales. — Le Coteau, Ambierle, Lapacau-
dière, Gharlieu, Feurs, St-Germain-Lespinasse (Loire), Marcigny
(Saône-et-Loire), Moulins (Allier), Riom (Puy-de-Dôme),

tous les soirs

T héâtre GUIGNOL
A LA BRASSERIE NATIONALE

ROANNE. — 4, Rue Nationale. — ROANNE.
Spectacles variés. — Parodies des principaux Opéras.

ENTRÉE LIBRE
imprimerie & papeterie

Ancienne Maison DUMAS Frères

j. d u m a s S uccesseur
ROANNE. — 10, Rae Ste-Elisabeth, 16. — ROANNE.

e VISITE livrées de suite

HOTEL M PETIT SAINT-JEAN
Rue Ste-Élisabeth

j. augé, a Roanne

Pension bourgeoise
■Service à la Carte à toute heure — Repas de Sociétés

et de Noces.

DE X OO COHUVÎEEFLTS

QUINA NATURE

Le QUINA NATURE, apéritif des gourmets, est aujour-
d'hui passé dans la consommation publique ; on le trouve dans
tous les Établissements de 1 er ordre : cafés, comptoirs, cercles,
restaurants, etc., etc.
C'est un apéritif classé dans la catégorie des produits

hygiéniques approuvés par le Comité consultatif de France
(arrêt, cour d'appel, Lyon, 8 mars 1888).

ALBERTIN, Entrepositaire à ROANNE

Anvers : Médaille d'Argent — Zurich : Diplôme.
Médailles d'Or : Nice et Krems 1884

PIÈCES A MUSIQUE
Jouant de 4 à 200 airs, avec ou sans expression ; Mandoline,

Tambour, Timbres, Castagnettes, Voix célestes, Jeux de
Harpe, etc.

BOITES A MUSIQUE
Jouant de 2 a 16 Airs

Nécessaires, Porte-Cigares, Chalets Suisses, Albums, Encriers,Boîtes à gants, Presse-Lettres, Vases à Fleurs, Etuis à Cigares,
Tabatières, Tables à ouvrage, Bouteilles, Verres à bière,
Chaises, etc. — Le tout à Musique.
Toujours la plus haute nouveauté, spécialement propre pour

Cadeaux de Noël et de Nouvel An.

J.-H. HELLER, BERNE (Suisse)
On n'obtient de mes pièces qu'en s'adressant directement à

la Maison-Fabrique à Berne. — Prix-Courants illustrés franco
sur demande.

« Pour se bien porter, il est
Indispensable d'avoir
constamment le ^ PARIS
ventre II-
bre. » 3YEéd.aille

< Mieux vaut se relâcher
doucement etquotidien-

nement que se pur-
'

ger violem-
d'Or ^ ment.»

Le Hawe 1887, MMallie d'Or-Bouloone-sur-Mer 18 87, Bip raa n

Laxatioe — Blgestbe — Dêpuratiue
Antiglaireuse — Antibilieuse

Les célébrités médicales prescrivent journellement la POUDRE
ROCHER à la dose d'une cuillerée à café, délayée dans un peu d'eau, le

'

soir en se couchant, pour guérir la CÛHSÏIPÂÏSOM et son cortège de ma-
ladies : Migraine, Congestion, Ileknorrhoïdes, Maladies de
VEstomac, duEoie, des Intestins,Jfatiniase,Aigreurs,Vents
difficiles, Amas de bile, Glaires, Humeurs, Hougeurs,
Démangeaisons, etc. — D'un [joui agréable, elle n'irrite pas comme la plupart des purgatifs.

Le Flacon, pi peu! lier i msls, coite 188 ta toutes les Pinacles
Envoi franco d'un Flacon contre 2 1 50 mandat-poste adressé à : Rocher, 112, rue Turenne, Paris

Se méfier des Imitations et bien exiger la signature FR. ROCHER et la vraie marque
déposée ci-dessus R, F.

Jugement du Tribunal de la Seine, confirmé par arrêt de la Cour de Paris du 13 avril 1886).

VENDRE

PAR LOTS

MAISON
Et Emplacements à Bâtir

Situés à Roanne, rue Mably,
en face l'Octroi et boule-
vard Je la Livatte, appar-
tenant à mme veuve Damon.

S'adresser, pour traiter, à M.
Brétau-Giraud , expert-géomètre,
place du Marché, n° '19, à Roanne.

M. DUCREUX PERE
Cordonnier

Rue Sautet, Roanne

Se charge de toutes réparations
de chaussures,à desprix réduits très
modérés. Il fait la chaussure neuve,

A. LOUER

Joli petit appartement de trois
Pièces, situé rue de Cadore. Une
de ces pièces, éclairée par un ciel

ouvert, peut servir à un peintre-
amateur ou à un photographe.

MÉMOIRE SETl'il est facile et
intéressant; il perfectionne la mé-
moire naturelle. Il est hautement
apprécié par M.- R. A. Protector,
par un grand nombre de profes-
seurs et par des étudiants aux-

quels il a permis de passée leurs
examens avec succès, d'apprendre
rapidement l'arabe et d'autres
langues difficiles. Leçons par cor-
respondance. Prospectus en fran-
çais (orinenglish, oderant deutsch)
franco par la poste, en écrivant à
M. le Professeur LOISETTE, 37,

New-Oxford Street, a Londres
(Angleterre).

TRES BONNE OCCASION

A Vendre
par suite de liquidation

une maison
Avec grandes Dépendances etCour

Située Grrand'Rue Mulsant

Rapportant 2,000 francs, nets

Pour visiter et traiter, s'adres-
à M. LACOTE, 2, rue du Marché,
ou à M. GANDE, rue de l'Entrepôt
111, à Roanne.

A ©B SMJK DE 0£/yrPAR L'EMPLOI DE

f®®8* mixiî, Poudre et Pâta SeatiM&es .

. PP.'BÉNÉDICTINS
rlo de Sonlac (Gironde) I

SÎOïn IrSAGnsrESîOÏTIÏE, Prieur
SMédailles d'Or :Bruxelles 1880, Zondres188l \

Los plus hautes Récompenses
INVENTÉ 0 i03 PAR LE PRIEUR
EN L'AN ËÎSiTSï Pierre BOURSAUD

« L'usagé journalier de l'Hllxir
SSentlfrie® sice SB. PP. Benè-
aictins, à la dose de quelques
gouttes dans l'eau, prévient et/
guérit la carie des dents, qu'ils
blanchit et consolide en forti-3
fiant et assainissant parfaitement#
les gencives. 1

« C'est un véritable service à
rendre à nos lecteurs de leur
signaler cette antique et utile
préparation, le meilleur curatif
et le sem préservatif des Affections dentaires.»
Hiiir, If, 4',8', 12', 53'; Poudre, 1 !25,2 :

, 3'; Pits, l'25,2'.

îMfamxm SECSU1N Bordeaux
Sq trouvent dans toutes les bonnes Parfumeries^

Pharmacies et Drogueries.

Le Gérant, L. GANDE. — Imp, J. DUMAS, r. S'a-Elisab. 76

JVÏERCURIALE
du 23 Novembre 1888

( l re quai., le double décalitre 3 90
Froment. . .< 2e quai., — 3 80

( 3e quai., — 3 70
1 l re quai., — 2 40

Seigle. . . .] 2e quai., 2 30
( 3e quai., — 2 20
t l r » quai., "

2 »

Orge. . .
— » »

( 3e quai., — » »

1 l re quai., 1 50
Avoine. . . .] 2 5 quai., — » »

( 3e quai., — » »

Foin, les 100 kilos . de 6 50 à » »
Son — de t »» à » »
Paille — de 5 50 à » »
Pommes — de » à » »

Haricots, le double décalitre. de 4 25 à )) »
Pom. de terre — de » »J) à » »

Volaille, le kilo de » »)) à 1> )>

Beurre, le 1/2 kilo » »

Œufs, la douzaine » »

( 1" Qualité . . . » 45
Pain . .] 2« -

)> 36l » 32

FOIRES DE LA SEMAINE

Dimanche 25 novembre. — Villeret.
Jeudi 29 novembre. — Vendranges.
Samedi 4" décembre. — La Pacaudière ;

Saint-Polgues.

mW
28,000 abonnés—Paraît le Dimanche

imam®*
F rancs

iparAN
Etranger 3 fr.

tSagasaBBavoi franco
îd'un N° sur demande.

16 PAGES DE TEXTE
Tirages, Renseignements,
Assemblées, Coupons,

Cours de toutes les Valeurs

JÇiOB Abonn" sont reçus
gratuitement dana tous
les Bureau* de Poste.

LeMO*
En Vent»
Paris, Lyon

Toulouse .Arniem
Bordeaux,Roues

TIMBRES EN CAOUTCHOUC ET CUIVRE

Spécialité de Timbres Dateurs

livraison en 2 heures

A lbert lejeune
47, Rue Nationale, 11

ROANNE

DOR URE, ABGENTURE ET NICKELAGE
en tous genres

SP. tCJAUTÉ D 'ARGENTURE DE COUVERTS

Prix très modérés

SEULE MAISON A ROANNE

AMEUBLEMENTS acajou ou noyer, 1 armoire
à glace, I lit cintré, I table de nuit depuis (82 fr. » l'HKUblement

LITS-CAGE sommier adhérent depuis 29 50 la pièce.
AMEUBLEMENTS de salon, genre anglais,! ca-
napé, 2 fauteuils, 4 chaises, bois noir, velours frappé, depuis 350 » l'tawbleteat

RIDEAUX fantaisie, hauteur 3 mètres, prêts à
être posés depuis 7 75 1® rideau.

PORTE-CHAPEAUX A PORTE-PARAPLUIES,
avec glace depuis 50 » la pi&ce.

ARMOIRES à linge, en hêtre depuis 22 » la pièce.
BUFFETS de cuisine, en hêtre depuis |2 50 la pièce.
LESSIVEUSES - SAVONNEUSES (système
Gaston Bozérian) brevetées s. G. D. G depuis 12 75 la pièce.

FOURNEAUX à gaz depuis 2 » la pièce.
SUSPENSIONSenbronzepoliouverni,av.lampe depuis |8 50 la pièce.
LARSP ES pétrole, bec rond, faïence décors assortis depuis 3 50 la pièce.
LAMPES modérateur, bronzées depuis 4 75 la pièce.

20, Boulevard, et Palais Bonne-Nouvelle, à Paris

MOBILIER COMPI-ET
Ménage, Chauffage, Éclairage

Voyage et Campement

Jouets —Voyage —Chaussures—Bijouterie envoi franco des catalogues. - prix fixe marqué

CALORIFERES roulants, régulateurautomatique, depuis 55 * la pièce.
CHEMINÉES roulantes La Merveilleuse, feu
visible depuis 70 » la pièce.

FOYERS mobiles dits Cheminées parisiennes., depuis f 4 » la pièce.
POÊLES en faïence, carrés depuis 22 » la pièce.
POÊLES en fonte, à socle depuis 3 25 la ]
CALORIFÈRES ronds, en tôle, pour gaz depiHs (4 » la pièce.
CHEMINÉES en fonte, à four, foyer briques
réfractaires depuis 26 * la pièce.

CUISINIÈRES fonte, à four, avec chaudière
fonte émaillée depuis 19 » la pièce.

FOURNEAUX de cuisine tôle et fonte depuis 38 » la pièce.
GARDE-FEU pare-étincelles, bronzés, 4feuilles. depuis 4 40 la pièce.
GALERIES cheminée Renaissance, bronze ciselé, depuis 35 » la pièce.
CHENETS Louis XVI, bronze ciselé depuis 12 » la paire.
GARNITURES balais et soufflets palissandre,, depuis 5 50 la garniture.
PAIRES PELLE et PINCETTES fer poli depuis 3 25 la paire.

INSTALLATIONS

II!®® IINiifH

CAFÉ-RESTAURANT

16, Rue de la Côte, 16
— ROANNE —

Table d'Hôte pour Voyageurs
diner a la carte et a prix fixe

CHAMBRES A COUCHER POUR VOYAGEURS
Plusieurs Salles à manger et Salons pour Sociétés

VINS FINS — LIQUEURS

PENSION BOURGEOISE
Service en Ville sur Commandes. — Choucroute au

Jambon fumé.

Escargots de Bourgogne

6l.

Vu par nous, Maire de Roanne, pour la légalisation de la signature de l'imprimeur apposée ci-contre. Le Gérant: Louis GANDE.

Roanne, le Novembre 1888. Le Maire,

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE




